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RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS
N° 53 du 4 octobre 2013

ARRÊTÉS DU PRÉFET DE DÉPARTEMENT

DIRECTION DES MOYENS DE L’ETAT

Objet : Déclassement d’un ensemble immobilier du domaine public ferroviaire de l’Etat
Vu le code des transports, notamment ses articles L2141-13 et suivants ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les  
régions et départements, notamment son article 16 ;
Vu le décret n° 83.816 du 13 septembre 1983 relatif au domaine confié à la société nationale des chemins de fer français (SNCF)  
notamment son article 17 ;
Vu l’arrêté de Monsieur le ministre des transports du 5 juin 1984, fixant à 300.000 euros le montant de la valeur des immeubles  
dépendant du domaine public ferroviaire géré par la SNCF au-dessous duquel les décisions de déclassement de ces immeubles sont 
prononcées par le préfet ;
Vu la circulaire du 2 juillet 1984, relative à la gestion du domaine immobilier confié à la SNCF ;
Vu le dossier présenté par la SNCF ;
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1 : Est déclassé en vue de son aliénation, l’immeuble à usage d’habitation figurant au plan joint en annexe du présent arrêté,  
situé sur la commune d’Abbeville (80), cadastré section BL n° 31 - 1 et 3 avenue Aristide Briand - pour une superficie de 515 m².
Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Somme, dont copie sera adressée à Monsieur le directeur de l’immobilier de la SNCF 37 rue  
de Tournai 59000 Lille et à Monsieur le maire de la commune d’Abbeville.

Fait à Amiens le 30 septembre 2013
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé Jean-Charles GERAY
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET D L'ADMINISTRATION 
LOCALE

Objet  :  Arrêté  portant  modification  de  la  composition  du  Conseil  Départemental  de 
l’Education Nationale

Vu le code de l’Éducation ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, portant dispositions diverses relatives aux rapports entre l’État et les collectivités  
locales ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 1er août 2012 portant nomination de Monsieur Jean-François CORDET, en tant que Préfet de la région Picardie,  
Préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 20 mai 2008 portant composition du conseil départemental de l’éducation nationale, modifié par les arrêtés 
préfectoraux des 22 décembre 2008, 9 février 2009, 8 juin 2009, 10 août 2009, 17 septembre 2009, du 18 décembre 2009, 4 juin  
2010, 17 septembre 2010, 5 octobre 2010, 14 mars 2011, 1er février 2012, 27 août 2012 et 12 septembre 2012 ;
Vu l’arrêté préfectoral du 2 septembre 2013 portant délégation de signature de Monsieur Jean-Charles GERAY, Secrétaire Général de  
la préfecture ;
Vu les demandes présentées par l’Union des délégués départementaux de l’éducation nationale de la Somme en date du 27 novembre 
2012, la FCPE de la Somme en date du 24 mai 2013, le Sgen-CFDT de Picardie en date du 28 mai 2013 et l’UNSA –Éducation en  
date du 9 septembre 2013 ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : la composition du Conseil Départemental de l’Education Nationale (CDEN) est fixée comme suit :
I – Représentants des collectivités locales
Représentants des communes
Titulaires
M. Pierre MARTIN Sénateur, maire d’Hallencourt
M. Jean-Claude MORGAND Maire de Villers-Bocage
Mme Annie ROUCOUX Maire de Pont-Rémy
M. Bernard LEPERS Maire de Belloy-sur-Somme
Suppléants
M. Francis FOUQUET Maire d’Ailly-sur-Somme
Mme Colette FINET Maire de Longueau
Mme Geneviève LEBAILLY Maire de Senlis-le-Sec
M. Claude DEFLESSELLE Maire de Coisy
1.2. Représentants du Conseil Général de la Somme
Titulaires
Monsieur le Président du Conseil Général ou son représentant M. Pascal DEMARTHE
M. Michel BOULOGNE Conseiller Général
M. Stéphane BRUNEL Conseiller Général
M. Gérald MAISSE Conseiller Général
M. Dominique PROYART Conseiller Général
M. Philippe CHEVAL Conseiller Général
Suppléants
M. Jean-Claude BUISINE Conseiller Général
M. Jean-Jacques STOTER Conseiller Général
M. Gilbert MATHON Conseiller Général
Mme Christine LEFEVRE Conseillère Générale
M. Jannick LEFEUVRE Conseiller Général
1.3. Représentants du Conseil Régional de Picardie
Titulaire
Mme Valérie KUMM Conseillère Régionale
Suppléant
Mme Nathalie BRANDICOURT Conseillère Régionale
II – Représentants des personnels de l’Etat
U.N.S.A. EDUCATION
Titulaires
M. Philippe CARON
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Professeur au lycée de l’Authie de Doullens
M. Philippe DECAGNY
Directeur du groupe scolaire Paul Lenne de Dargnies
Suppléants
M. William NGASSAM
Agent comptable au lycée de l’Authie à Doullens
Mme Ginette ROUSSEL
Professeur des écoles à l’école élémentaire de Crécy en Ponthieu
F.S.U.
Titulaires
Mme Maryse LECAT
Professeur des écoles à l’école Anne Frank de Longueau
M. Stéphane BRENDLE
Professeur certifié au collège d’Etouvie à Amiens
M. Stéphane MAGNIER
Professeur des écoles à l’école maternelle de Bray sur Somme
Mme Manuela LALOUETTE
Professeur certifié au collège Jules Verne de Rivery
Mme Florence DANQUIGNY
Professeur certifié d’EPS au lycée Delambre d’Amiens
Suppléants
Mme Véronique PETIT
Professeur des Ecoles à l’école maternelle des Tilleuls de Roye
M. Philippe ETHUIN
Professeur de lycée professionnel au lycée Edouard Branly à Amiens
Mme Guillemette QUIQUEMPOIS
Assistante sociale scolaire au collège d’Etouvie à Amiens
M. Eric DUHAUPAS
Professeur Agrégé au collège Millevoye à Abbeville
M. Thierry APCHIN
Professeur certifié d’EPS au collège des Coudriers à Villers Bocage
FO - FNEC FP
Titulaire
M. François STANDAERT
Professeur des écoles à l’école de Molliens Dreuil
Mme Isabelle DELAYEN,
Institutrice à l’école élémentaire Rouvroy d’Abbeville
Suppléant
Mme Dominique REITZMAN
Professeur au lycée Boucher de Perthes d’Abbeville
Mme Nadia MORIN
Professeur certifiée au Collège de Moreuil
S.G.E.N. – C.F.D.T.
Titulaire
Mme Florine LAPOSTOLLE
Professeur des écoles à Mézières en Santerre
Suppléant
Mme Joan VILA LLORCA
Professeur certifié au collège Guy Maréchal d’Amiens
III – Représentants des usagers
a) Parents d’élèves
F.C.P.E.
Titulaires
M. Frédéric SOUZE
91450 SOISY SUR SEINE
Monsieur Denis GOUSSU
80080 AMIENS
M. Philippe GODET
80200 BARLEUX
M. Thierry BRUNELLE
80440 BOVES
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M. Pascal OURDOUILLÉ
80330 LONGUEAU
Mme Christine POIREL
 80080 AMIENS
Mme Anne TRIBOULET
80000 AMIENS
Mme Murielle DEFRUIT
80000 AMIENS
M. Roberto DAMIANI
80440 BOVES
M. Laurent MONTCONDUIT
80000 AMIENS
P.E.E.P.
Titulaires
Mme Myriam BERNARDET
80 300 ALBERT
M. Antoine FOURNIER
80 100 ABBEVILLE
Suppléants
Mme. Maud DUFOSSE
80 090 AMIENS
b) Représentants des associations complémentaires de l’enseignement public
Titulaire
M. Pascal LHEUREUX
Professeur des écoles, président de la ligue de l’enseignement de la Somme
80 290 COURCELLES-SOUS-MOYENCOURT
Suppléant
M. Sylvain LARGY
Professeur des écoles, secrétaire général de la ligue de l’enseignement de la Somme
80 260 TALMAS
Personnalités désignées en raison de leurs compétences dans le domaine économique, social, culturel et éducatif
Titulaires
M. Gérard JOLY
80 260 RUBEMPRE
M. Bernard CARLE
Administrateur UDAF 80
80 000 AMIENS
Suppléants
M. Cédric MAISSE
80 000 AMIENS
M. Gaëtan HECQUET Vice-Président de la Mutuelle Accident Elèves de la Somme
80 001 AMIENS cédex
A titre consultatif :
Mme Claudine GAUTHE, Présidente des délégués départementaux de l’Education nationale
80000 AMIENS
Article 2 : Le présent arrêté sera applicable jusqu’au 31 janvier 2015.
Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Somme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au  
Président du Conseil Général de la Somme, au Président du Conseil Régional de Picardie, au Directeur Académique, directeur des  
services départementaux de l’Education nationale de la Somme ainsi qu’à chacun des membres composant le conseil départemental de 
l’Education nationale.

Fait à Amiens, le 12 septembre 2012
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Jean-Charles GERAY

Objet : Adhésion de la Communauté de Communes Haute Somme et de la Communauté 
de Communes du Grand Roye au Syndicat Mixte Somme Numérique

Vu le code général des collectivités territoriales ;

5



Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 1er août 2012 portant nomination de Monsieur Jean-François CORDET en tant que Préfet de la région Picardie, Préfet  
de la Somme ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  janvier  1998  modifié  portant  création  du  syndicat  mixte  pour  le  développement  des  nouvelles  
technologies de l’information et de la communication désigné sous le sigle A.D.N.T.I.C. ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  23  avril  2009  portant  changement  de  dénomination  du  syndicat  mixte  désormais  désigné  Somme 
Numérique ;
Vu l’arrêté préfectoral du 2 septembre 2013 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Charles GERAY, Secrétaire Général de  
la Préfecture de la Somme ;
Vu les délibérations des conseils communautaires de la communauté de communes de la Haute Somme du 16 avril 2013 et de la 
communauté de communes du Grand Roye du 27 mai 2013 décidant leur adhésion respective au syndicat mixte Somme Numérique ;
Vu les deux délibérations du comité syndical du syndicat mixte Somme Numérique du 16 septembre 2013 approuvant respectivement 
l’adhésion de la communauté de communes de la Haute Somme et l’adhésion de la communauté de communes du Grand Roye ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE

Article 1er : La communauté de communes de la Haute Somme et la communauté de communes du Grand Roye sont autorisées à  
adhérer au syndicat mixte Somme Numérique.
Article 2 : Les statuts sont annexés au présent arrêté.
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens, dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication.
Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Somme, les Sous-Préfets de Montdidier et de Péronne, le Président du syndicat  
mixte Somme Numérique, le Président du Conseil Général, le Président de la communauté d’agglomération d’Amiens Métropole, les  
présidents des communautés de communes membres du syndicat, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Somme.

Le 30 septembre 2013
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Jean-Charles GERAY

STATUTS DU SYNDICAT MIXTE SOMME NUMÉRIQUE
Chapitre I - Dispositions générales
Article 1 : Création du Syndicat Mixte
En application des dispositions des articles L 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est créé un syndicat 
mixte dénommé Somme Numérique.
Les membres du syndicat mixte sont :
les membres fondateurs :
le Département de la Somme,
la Communauté d'Agglomération Amiens Métropole.
autres membres :
Les communautés de communes qui ont transféré leur compétence « aménagement numérique » et qui ont adhéré au syndicat mixte.
Article 2 : Objet du Syndicat Mixte
A) Compétences obligatoires
Le syndicat mixte a pour objet principal d'exercer, au titre de compétence obligatoire, l'ensemble des prérogatives reconnues par la loi 
aux  collectivités  territoriales  ou  à  leurs  groupements  bénéficiant  d’un  transfert  de  compétence  à  cet  effet  dans  le  domaine  de 
l'établissement et l'exploitation des infrastructures et réseaux de communications électroniques. A cet effet, elle exerce notamment les 
compétences suivantes :
la réalisation de toutes prestations et études, acquisitions ou travaux nécessaires au développement de ces réseaux,
la gestion des services correspondant à ces réseaux,
la  promotion,  l'expérimentation  et  le  développement  des  technologies  liées  aux  infrastructures  et  réseaux  de  communications  
électroniques,
la commercialisation de ces infrastructures et de ces réseaux de communications électroniques,
la passation de tout contrat nécessaire à l'exercice de ces activités.
Pour l'exercice de ces compétences, les infrastructures et réseaux réalisés par ses membres avant leur adhésion au syndicat mixte, et  
nécessaires à l'exercice de sa compétence, sont mis à sa disposition. Le transfert est constaté par un procès-verbal.
En outre le syndicat mixte a pour missions de favoriser, sur son territoire de compétences le développement des usages en matières de  
TIC :
le développement de la Société de l'Information et l'usage de services innovants, notamment dans les domaines de l'éducation, la  
culture, la formation, la santé, la citoyenneté, l'économie et l'emploi,
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l'accès concurrentiel aux communications électroniques à haut débit des collectivités publiques et de leurs établissements publics, des 
entreprises et de la population.
A cet effet il peut conduire toutes études nécessaires ainsi que toute maîtrise d'ouvrage déléguée pour le compte d'autres collectivités 
territoriales et établissements publics.
Le syndicat mixte peut également assurer, dans le cadre de la réglementation des marchés publics, les fonctions de coordonnateur de 
commandes publiques.
Le syndicat mixte peut également réaliser la vente de prestations de services liées à son objet.
B) Prestations optionnelles
Par ailleurs, les nouveaux membres peuvent adhérer au syndicat mixte pour tout ou partie seulement des prestations suivantes en 
matière de services de communications électroniques :
les prestations de services à partir de son centre serveur notamment :
hébergement de sites Internet, Extranet, Intranet,
messagerie, agenda partagé,
hot line,
dématérialisation des procédures,
la mutualisation de l'ensemble des prestations de communications électroniques (voix, image, données, accès Internet) par des marchés 
passés à des opérateurs.
Article 3 : Adhésion
Outre les membres fondateurs, peuvent être membres du syndicat mixte les établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI), composés au moins pour partie de communes situées sur le territoire du département de la Somme.
Le Comité Syndical délibère à la majorité simple de l'adhésion de nouveaux membres.
Le Préfet prononce l'admission par arrêté des nouveaux membres.
La délibération d'adhésion prise par le Comité Syndical précisera les conditions d'entrée.
Article 4 : Retrait d'un membre
Tout membre pourra, par décision de son assemblée délibérante, quitter le syndicat mixte après un préavis d'un an et accord du Comité 
Syndical pris à la majorité simple dans un délai qui ne saurait excéder un an.
La délibération prise par le Comité Syndical précisera les conditions de sortie du membre.
Il sera ainsi délivré de ses contributions de fonctionnement. Il  demeure toutefois tenu pour les opérations qui ont fait l'objet d'un 
engagement spécifique de sa part.
Le Président du syndicat mixte saisit le Préfet en vue de prononcer le retrait.
Article 5 : Siège
Le siège du syndicat mixte est fixé à Amiens : 83, rue Saint Fuscien.
Il pourra être transféré en tout autre endroit par décision du Comité Syndical ou du Bureau ayant reçu délégation à cet effet.
Article 6 : Durée
Le syndicat mixte est instauré pour une durée illimitée.
Chapitre II - Administration et fonctionnement du syndicat mixte
Article 7 : Le Comité Syndical
Le syndicat mixte est administré par un Comité Syndical dont le renouvellement des délégués est lié au mandat au titre duquel ils 
siègent.
Le Comité Syndical est composé des délégués de la collectivité territoriale et des EPCI bénéficiant d’un transfert de compétences à cet  
effet, suivants :
Le Département de la Somme, membre fondateur, désigne 6 délégués titulaires.
Chaque délégué représentera  par  son vote  6 voix dans toutes  les  instances  du Syndicat  Mixte Somme Numérique auxquelles  il 
participe.
La communauté d’agglomération Amiens Métropole, membre fondateur, désigne 6 délégués titulaires.
Chaque délégué représentera  par  son vote  6 voix dans toutes  les  instances  du Syndicat  Mixte Somme Numérique auxquelles  il 
participe.
Les EPCI – Etablissements Publics de Coopération Intercommunale membres du syndicat mixte :
chaque EPCI de plus de 25 000 habitants désigne 2 délégués titulaires,
chaque EPCI de moins de 25 000 habitants désigne 1 délégué titulaire.
Chaque délégué représentera par son vote 1 voix.
Les délégués titulaires sont désignés par les assemblées qu'ils représentent. Ils peuvent être remplacés à tout moment selon la même 
forme que la désignation initiale.
Un absent peut déléguer son pouvoir et les droits de vote qui s’y rattachent à un autre délégué du Comité Syndical.
Aucun membre ne peut disposer de plus d’un pouvoir ainsi délégué.
Les vacances et les réélections sont réglées par les articles L 5211-7 et 5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le Président convoque le Comité Syndical aussi souvent qu'il est utile et au moins une fois par semestre.
Il le convoque obligatoirement à la demande d'un tiers des délégués au Comité Syndical.
Les délibérations du Comité Syndical sont prises à la majorité des suffrages exprimés.
Article 8 : Attributions du Comité Syndical
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Le Comité Syndical exerce toutes les fonctions prévues par les textes en vigueur sur le fonctionnement des syndicats mixtes ainsi que 
celles prévues par les présents statuts et notamment :
l’élection du Président et des délégués, membres du Bureau. Il peut élire un ou plusieurs vice-présidents, le nombre de vice-présidents 
étant librement déterminé par le Comité Syndical, sans que ce nombre puisse excéder 30% de l’effectif de celui-ci.
il examine les projets d'étude et d'action présentés par le Président. Ces projets doivent obligatoirement être équilibrés en recettes et en  
dépenses,
il vote les décisions budgétaires,
il définit les pouvoirs qu’il délègue au Bureau,
il établit un règlement intérieur précisant les modalités d'exécution des présents statuts.
Le Président peut associer au travail du comité Syndical toute personne utile avec voix consultative.
Article 9 : Le Bureau
Le Comité Syndical élit en son sein un Bureau de 6 représentants, dont le Président et les Vice-présidents, composé de 3 représentants 
du Département de la Somme et de 3 représentants de la communauté d’agglomération d’Amiens Métropole.
Au fur et à mesure de l'adhésion des EPCI ce nombre sera progressivement porté à 9 par ajout de représentants des dits EPCI.
La fonction de représentant au Bureau prend fin de plein droit lorsque cesse celle de délégué au Comité Syndical.
Le Bureau reçoit délégation du Comité Syndical sous réserve de l’article L 5211-10 du CGCT.
Le Bureau se réunit en tant que de besoin, sur convocation du Président. Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages 
exprimés. En cas de partage égal des voix, la décision est réputée adoptée.
Le Président peut associer au travail du Bureau toute personne utile avec voix consultative.
Article 10 : Le Président
Le Président est élu par le Comité Syndical au scrutin uninominal parmi les délégués. La majorité absolue est requise aux deux 
premiers tours et la majorité simple au troisième. Son mandat cesse suite à chaque élection générale municipale ou cantonale. Le 
comité Syndical procède alors à une nouvelle élection.
Le président est l’exécutif du syndicat mixte. A ce titre, il prépare et exécute les délibérations du comité et du bureau, dirige les débats, 
contrôle  les  votes,  ordonne les  dépenses,  prescrit  l’exécution des  recettes,  signe les  marchés et  contrats,  assure l’administration  
générale, est chargé de la gestion du personnel. A ce titre, il procède aux nominations, aux promotions et aux révocations.
Le Président préside le Comité Syndical et le Bureau. Il est membre de droit de toutes commissions créées par le Comité Syndical.
Il peut accorder des délégations de signature aux vice-présidents.
Il peut inviter, avec voix consultative, toute personne susceptible d'informer le syndicat mixte, notamment les partenaires associés.
Article 11 : Indemnités des délégués au Comité Syndical et des représentants au Bureau.
Les délégués au Comité Syndical et les représentants au Bureau ont droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution de leurs 
mandats, dans le cadre de la réglementation en vigueur.
Aucune indemnité de fonction ne peut être attribuée aux délégués du syndicat mixte, quelle que soit leur fonction.
Article 12 : Modifications des statuts
Les modifications statutaires autres que celles liées à l'objet du syndicat mixte sont prononcées par arrêté préfectoral après délibération  
du Comité Syndical prise à la majorité des deux tiers.
L’organe délibérant de chaque membre dispose d’un délai de trois mois, à compter de la notification à l’exécutif de la collectivité  
territoriale  ou  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale,  membre  du  syndicat  mixte,  pour  se  prononcer  sur  les  
modifications proposés.
A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.
Chapitre III Dispositions financières
Article 13 : Budget du syndicat mixte
Le Comité Syndical arrête chaque année le budget du syndicat mixte.
Les ressources du syndicat mixte sont composées des :
Recettes de fonctionnement :
les contributions fixées par le Comité Syndical lors du vote du budget annuel ;
les produits des prestations de services ;
toutes autres ressources autorisées par la loi.
Recettes d'investissements :
Tout projet d’investissement sera adopté par le Comité Syndical en fonction d'un plan de financement qui devra être formellement 
accepté par tous les membres impliqués dans son financement.
Article 14 : Comptabilité du syndicat mixte
La comptabilité du syndicat mixte est réglementée comme suit :
Le Budget Principal du syndicat mixte est régi par le Plan des Comptes M1, M5, M7 des syndicats mixtes visés à l’article L5721-2 du  
CGCT au 1.01.2005
Le Budget Annexe du syndicat mixte est régi par l’Instruction Budgétaire et comptable M4 des services publics locaux à caractère 
industriel et commercial.
Les fonctions de Receveur de l'Agence sont assurées par le Receveur d'Amiens Métropole.
Chapitre IV – Dispositions particulières
Article 15 : Dissolution
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La dissolution du syndicat mixte peut être décidée selon les modalités prévues à l’article L 5721-7 du code général des collectivités  
territoriales.
Les réseaux et infrastructures d’intérêt  départemental sont transférés au Département de la Somme. Les réseaux et infrastructures  
réalisés sur le territoire d’Amiens Métropole sont transférés à Amiens Métropole. La répartition des infrastructures réalisées au titre  
d’un projet local se fait par accord entre le Comité Syndical et les membres, en tenant compte des contributions respectives apportées  
au financement de ce bien ».
Article 16 : Les présents statuts ainsi modifiés sont soumis à l’approbation du Préfet de la région Picardie,  Préfet de la Somme,  
autorité qualifiée.
Vu pour être annexé à l’arrête préfectoral du 30 septembre 2013.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Jean-Charles GERAY

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Objet : Certificat de capacité d'élevage à M. Pierre DEGENNE - Arrêté n° 38 du 1er 
octobre 2013

Vu le titre 1er du livre II - Protection de la Nature - du code de l’Environnement, notamment ses articles L.413-2, R.413-4 à R.413-7 ;
Vu l’arrêté préfectoral de délégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme en date du 27  
août 2012 ;
Vu l'arrêté préfectoral de subdélégation de signature d'ordre général modifié de la direction départementale des territoires et de la mer 
en date du 26 août 2013 ;
Vu la demande de certificat de capacité de M. Pierre DEGENNE à l'effet d'élever des animaux de l'espèce gibier, en l'occurrence des 
faisans (Phasianus colchicus) ;
Vu l'avis des services de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ;
Considérant l'expérience professionnelle de M. Pierre DEGENNE pour bénéficier dudit certificat ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE
Article 1er : Un certificat de capacité est accordé à M. Pierre DEGENNE, domicilié 12 rue Sainte Radegonde - 80190 Curchy pour la  
qualification suivante :
espèce : faisans
activité : éleveur
catégorie : A faisans
certificat de capacité : n°013-01
Article 2 : Le certificat de capacité est valable sur l'ensemble du territoire national.
Article 3 : Ce certificat sera révocable en cas d'inobservation des règles fixées par les textes susvisés.
Article 4 : La présente décision sera affichée par l'intéressé à l'entrée de l'établissement dans lequel il exerce.
Article 5 : Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme et le chef du service départemental de l’office national  
de la chasse et de la faune sauvage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au  
bénéficiaire et qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Amiens, le 1er octobre 2013
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer par délégation,
La Chef du service de l'environnement, de la mer et du littoral,
Signé : Emilie LEDEIN

Objet : Certificat de capacité d'élevage à M. Pierre DEGENNE - Elevage 80-357 - Arrêté 
n° 39 du 1er octobre 2013

Vu le titre 1er du livre II - Protection de la Nature - du code de l’Environnement, notamment ses articles L.413-2, R.413-4 à R.413-7 ;
Vu l’arrêté préfectoral de délégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme en date du 27  
août 2012 ;
Vu l'arrêté préfectoral de subdélégation de signature d'ordre général modifié de la direction départementale des territoires et de la mer 
en date du 26 août 2013 ;
Vu  la  demande  présentée  par  M.  Pierre  DEGENNE,  domicilié  12  rue  Sainte  Radegonde  -  80190  Curchy,  en  vue  d'obtenir  
l'autorisation de créer un établissement d'élevage, de vente ou de transit d'animaux appartenant à des espèces de gibier dont la chasse 
est autorisée (faisan commun), établissement situé à Curchy.
Vu le dossier joint à sa demande et notamment le certificat de capacité accordé à M. Pierre DEGENNE ;
Vu le rapport des services de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ;
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Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;
ARRÊTE

Article 1er  :  M. Pierre DEGENNE est  autorisé à  ouvrir  sur la commune de Curchy un établissement d’élevage de catégorie A, 
conformément au plan annexé dans le respect des dispositions suivantes :
volière de 14,5 m²,
panneau de grillage soudé d'une hauteur de 1m20 recouvert d'un filet.
Volume des activités prévues
faisans : 30 oiseaux
Article 2 : L’établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d’une personne titulaire d’un certificat de capacité.
Article 3 : M. Pierre DEGENNE sera tenu d’avoir un registre côté et paraphé par le maire ou le commissaire de police. Ce registre  
peut être tenu sur support informatique. En ce cas, une édition trimestrielle du registre informatisé est obligatoire.
Article 4 : M. Pierre DEGENNE doit déclarer en préfecture par lettre recommandée avec avis de réception,
deux mois au moins au préalable, toute modification entraînant un changement notable par rapport aux éléments décrits dans le dossier 
d’autorisation (annexe).
dans le mois qui suit :
toute cession de l’établissement,
tout changement du responsable de gestion,
toute cessation d’activité.
Article 5 : Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Somme et le Chef du service départemental de l’office  
national de la chasse et de la faune sauvage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié  
au bénéficiaire et qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Amiens, le 1er octobre 2013
Pour le Préfet et par délégation,
pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer par délégation,
La Chef du service de l'environnement de la mer et du littoral,
Signé : Emilie LEDEIN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE DE LA 
SOMME

Objet  :  Arrêté  relatif  à  la  fixation  de  la  dotation  globale  de  financement  du  centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA Ambassadeur à Amiens au titre de l’année 2013

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.314-1, R.314-23, R.314-24 et R.314-36 ;
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;
Vu le décret du 1e août 2012, nommant M Jean François CORDET, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu l'arrêté ministériel du 13 mars 2013 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les 
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de 
transit, et publié au journal officiel du 21 mars 2013 ;
Vu la notification des crédits 2013 relative au programme 303 « Immigration et asile » ;
Vu les  propositions budgétaires  transmises au titre  de  l’année  2013,  par  l’association COALLIA,  pour le  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile Ambassadeur à Amiens ;
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier du 3 mai 2013 ;
Vu les remarques exprimées par la personne ayant qualité pour représenter l’établissement, par courrier du 10 mai 2013 ;
Vu la notification de la décision d'autorisation budgétaire et de tarification en date du 17 mai 2013 ;
Sur rapport du directeur départemental de la cohésion sociale de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Pour l'exercice 2013, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA 
Ambassadeur à Amiens sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant Total
Dépenses Groupe I : dépenses afférentes à l'exploitation courante 77 300,00 € 912 968,00 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 334 437,00 €
Groupe III : dépenses afférentes à la structure 501 231,00 €

Recettes Groupe I : produits de la tarification 871 250,81 € 898 554,81 €
Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation 27 150,00 €
Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 154,00 €
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2013, la dotation globale de financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA  
Ambassadeur  à  Amiens est  fixée  à  871  250,81  euros,  imputée  sur  le  BOP 303  –  références  CHORUS :  code  activité  CADA 
030303010101, domaine fonctionnel 0303-02-15.
Cette dotation est calculée en prenant en compte le résultat de l’exercice 2011 de l’établissement, soit un excédent de 14 413,19 euros.
La fraction forfaitaire égale,  en application de l'article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au douzième de la  
dotation globale de financement est égale à 72 604,23 euros. 
Les versements seront effectués sur le compte bancaire de l'association COALLIA à Paris :
Banque MARTIN-MAUREL Paris 
code banque 13369 / code guichet 00006 / N° de compte 60369401014 / clef 92. 
Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Nancy, dans un délai d'un mois à compter de sa notification.
Article 4 : En application des dispositions de l'article R 314-36 précité, la dotation fixée à l'article 2 du présent arrêté sera publiée au  
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Picardie, préfecture de la Somme.
Article 5 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional des finances publiques et le directeur départemental  
de la cohésion sociale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 1er août 2013
Le Préfet de région,
Signé : Jean-François CORDET

Objet  :  Arrêté  relatif  à  la  fixation  de  la  dotation  globale  de  financement  du  centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association APREMIS à Amiens au titre de l’année 2013

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.314-1, R.314-23, R.314-24 et R.314-36 ;
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;
Vu le décret du 1e août 2012, nommant M Jean François CORDET, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu l'arrêté ministériel du 13 mars 2013 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les 
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de 
transit, et publié au journal officiel du 21 mars 2013 ;
Vu l’arrêté du 10 juillet 2013 autorisant l’extension à soixante places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association  
APREMIS ;
Vu la notification des crédits 2013 relative au programme 303 « Immigration et asile » ;
Vu les  propositions budgétaires  transmises au titre  de  l’année  2013,  par  l’association APREMIS,  pour le  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile ;
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises les 3 mai et 5 juillet 2013 ;
Vu les remarques exprimées les 17 mai et 15 juillet 2013 par la personne ayant qualité pour représenter l’établissement ;
Vu la notification de la décision d'autorisation budgétaire et de tarification en date du 17 mai 2013 modifiée le 17 juillet 2013 ;
Sur rapport du directeur départemental de la cohésion sociale de la Somme ;

ARRÊTE
Article  1er  :  Pour  l'exercice  2013,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de 
l’association APREMIS à Amiens sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant Total
Dépenses Groupe I : dépenses afférentes à l'exploitation courante 66 505,00 € 455 450,00 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 187 075,00 €
Groupe III : dépenses afférentes à la structure 201 870,00 €

Recettes Groupe I : produits de la tarification 451 450,00 € 455 450,00 €
Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation 4 000,00 €
Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 0 €

Article  2  :  Pour l'exercice  budgétaire  2013,  la dotation globale  de  financement du centre d’accueil  pour demandeurs  d’asile  de  
l’association APREMIS à Amiens est fixée à 451 450,00 euros, imputée sur le BOP 303 – références CHORUS : code activité CADA 
030303010101, domaine fonctionnel 0303-02-15.
La fraction forfaitaire égale,  en application de l'article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au douzième de la  
dotation globale de financement est égale à 37 620,83 euros. 
Les versements seront effectués sur le compte bancaire de l'association :
APREMIS LE RELAIS
CREDIT COOPERATIF Amiens 
code banque 42559 / code guichet 00063 / N° de compte 21021631902 / clef 29.
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Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Nancy, dans un délai d'un mois à compter de sa notification.
Article 4 : En application des dispositions de l'article R 314-36 précité, la dotation fixée à l'article 2 du présent arrêté sera publiée au  
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Picardie, préfecture de la Somme.
Article 5 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional des finances publiques et le directeur départemental  
de la cohésion sociale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 1er août 2013
Le Préfet de région,
Signé : Jean-François CORDET

Objet  :  Arrêté  relatif  à  la  fixation  de  la  dotation  globale  de  financement  du  centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA Louise Michel à Amiens au titre de l’année 2013

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.314-1, R.314-23, R.314-24 et R.314-36 ;
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;
Vu le décret du 1e août 2012, nommant M Jean François CORDET, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu l'arrêté ministériel du 13 mars 2013 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les 
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de 
transit, et publié au journal officiel du 21 mars 2013 ;
Vu la notification des crédits 2013 relative au programme 303 « Immigration et asile » ;
Vu les  propositions budgétaires  transmises au titre  de  l’année  2013,  par  l’association COALLIA,  pour le  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile Louise Michel à Amiens ;
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier du 3 mai 2013 ;
Vu les remarques exprimées par la personne ayant qualité pour représenter l’établissement, par courrier du 10 mai 2013 ;
Vu la notification de la décision d'autorisation budgétaire et de tarification en date du 17 mai 2013 ;
Sur rapport du directeur départemental de la cohésion sociale de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Pour l'exercice 2013, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA 
Louise Michel à Amiens sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant Total
Dépenses Groupe I : dépenses afférentes à l'exploitation courante 18 250,00 € 581 942,00 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 185 799,00 €
Groupe III : dépenses afférentes à la structure 377 893,00 €

Recettes Groupe I : produits de la tarification 554 834,04 € 557 984,04 €
Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation 3 150,00 €
Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 0 €

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2013, la dotation globale de financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA  
Louise Michel  à  Amiens est  fixée à  554 834,04  euros,  imputée sur  le  BOP 303 –  références  CHORUS :  code  activité  CADA 
030303010101, domaine fonctionnel 0303-02-15.
Cette dotation est calculée en prenant en compte le résultat de l’exercice 2011 de l’établissement, soit un excédent de 23 957,96 euros.
La fraction forfaitaire égale,  en application de l'article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au douzième de la  
dotation globale de financement est égale à 46 236,17 euros. 
Les versements seront effectués sur le compte bancaire de l'association COALLIA à Paris :
Banque MARTIN-MAUREL Paris 
code banque 13369 / code guichet 00006 / N° de compte 60369401014 / clef 92. 
Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Nancy, dans un délai d'un mois à compter de sa notification.
Article 4 :En application des dispositions de l'article R 314-36 précité, la dotation fixée à l'article 2 du présent arrêté sera publiée au  
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Picardie, préfecture de la Somme.

Article 5 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional des finances publiques et le directeur départemental  
de la cohésion sociale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 1er août 2013
Le Préfet de région,
Signé : Jean-François CORDET
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Objet  :  Arrêté  relatif  à  la  fixation  de  la  dotation  globale  de  financement  du  centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA Mozaïk à Amiens au titre de l’année 2013

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.314-1, R.314-23, R.314-24 et R.314-36 ;
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;
Vu le décret du 1e août 2012, nommant M Jean François CORDET, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu l'arrêté ministériel du 13 mars 2013 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les 
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de 
transit, et publié au journal officiel du 21 mars 2013 ;
Vu la notification des crédits 2013 relative au programme 303 « Immigration et asile » ;
Vu les  propositions budgétaires  transmises au titre  de  l’année  2013,  par  l’association COALLIA,  pour le  centre  d’accueil  pour 
demandeurs d’asile Mozaïk à Amiens ;
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier du 3 mai 2013 ;
Vu les remarques exprimées par la personne ayant qualité pour représenter l’établissement, par courrier du 10 mai 2013 ;
Vu la notification de la décision d'autorisation budgétaire et de tarification en date du 17 mai 2013 ;
Sur rapport du directeur départemental de la cohésion sociale de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Pour l'exercice 2013, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA 
Mozaïk à Amiens sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant Total
Dépenses Groupe I : dépenses afférentes à l'exploitation courante  62 450,00 € 898 974,00 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 316 335,00 €
Groupe III : dépenses afférentes à la structure 520 189,00 €

Recettes Groupe I : produits de la tarification 872 958,64 € 888 708,64 €
Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation 15 750,00 €
Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 0 €

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2013, la dotation globale de financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA  
Mozaïk à Amiens est fixée à 872 958,64 euros, imputée sur le BOP 303 – références CHORUS : code activité CADA 030303010101,  
domaine fonctionnel 0303-02-15.
Cette dotation est calculée en prenant en compte le résultat de l’exercice 2011 de l’établissement, soit un excédent de 10 265,36 euros.
La fraction forfaitaire égale,  en application de l'article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au douzième de la  
dotation globale de financement est égale à 72 746,55 euros. 
Les versements seront effectués sur le compte bancaire de l'association COALLIA à Paris :
Banque MARTIN-MAUREL Paris 
code banque 13369 / code guichet 00006 / N° de compte 60369401014 / clef 92.
Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Nancy, dans un délai d'un mois à compter de sa notification.
Article 4 : En application des dispositions de l'article R 314-36 précité, la dotation fixée à l'article 2 du présent arrêté sera publiée au  
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Picardie, préfecture de la Somme.
Article 5 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional des finances publiques et le directeur départemental  
de la cohésion sociale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 1er août 2013
Le Préfet de région,
Signé : Jean-François CORDET

Objet  :  Arrêté  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Didier  BELET,  directeur 
départemental, aux agents de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la Somme

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative à la loi de finances ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 132 ;
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Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'État  
dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relative au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;
Vu le décret du 1er août 2012 nommant M. Jean-François CORDET, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ;
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;
Vu l’arrêté du Premier ministre du 1er janvier 2010 nommant M. Didier BELET, directeur départemental interministériel à la direction 
départementale de la cohésion sociale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 8 mars 2010 portant organisation de la direction départementale de la cohésion sociale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2012 portant délégation de signature à M. Didier BELET, directeur départemental interministériel à 
la direction départementale de la cohésion sociale et notamment ses articles 4 et 5 ;
Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er  :  La délégation de signature de M. Didier BELET, directeur départemental  de la cohésion sociale de la Somme, est 
accordée, dans le cadre de leurs attributions :
Dans le service de l’aide sociale, des populations fragiles et de la lutte contre les exclusions :
- pour l’ensemble des attributions relevant du service à :
M. Daniel BOUTILLIER, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale
Mlle Anne-Laure LOUVEL, inspectrice de l’action sanitaire et sociale
M. Franck LAVIGNE, inspecteur de l’action sanitaire et sociale
- pour le comité médical et la commission de réforme à :
M. Jérôme VINCENT, attaché d’administration de l’éducation nationale de la jeunesse et de la vie associative 
- pour les courriers d’invitations des membres du conseil de famille et les bordereaux de transmission des pupilles de l’Etat à :
Mme Christine HOSTEN, adjointe administrative du ministère du travail, de l’emploi et de la santé
- pour les demandes d’expertise et les convocations du comité médical et de la commission de réforme à :
Mme Dominique MOREL, secrétaire administrative du ministère du travail, de l’emploi et de la santé
Dans le service de l’insertion, de l’égalité, du logement social et de la politique de la ville :
- pour l’ensemble des attributions relevant du service à :
M. Eric BECART, attaché principal d’administration du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de  
l’immigration
M.  Freddy  DANIERE,  attaché  d’administration  du  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer,  des  collectivités  territoriales  et  de 
l’immigration
Mme Christiane  JODET,  attachée  d’administration  du  ministère  de  l’écologie,  du  développement  durable,  des  transports  et  du 
logement
- pour les attributions relevant du pôle « logement-expulsion » à :
Mme  Muriel  LEROY,  secrétaire  administrative  du  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer,  des  collectivités  territoriales  et  de 
l’immigration
Dans le service de la jeunesse, des sports et de la vie associative :
- pour l’ensemble des attributions relevant du service à :
M. Thibaut DESPRES, inspecteur de la jeunesse et des sports
Dans le cadre des missions de délégué départemental à la vie associative :
- pour l’ensemble des attributions relevant de ces missions à :
M. Thibaut DESPRES, inspecteur de la jeunesse et des sports
Dans les services du secrétariat général :
- pour la transmission à la préfecture, à la D.R.F.I.P et à la D.R.J.S.C.S des bordereaux de liaison à :
M. Jérôme VINCENT, secrétaire général
M. Mourad TAIEBI, adjoint administratif du ministère du travail, de l’emploi et de la santé
Dans le cadre de l’utilisation de CHORUS :
pour  la  création  ou  la  modification  des  engagements  juridiques,  pour  la  constatation  du  service  fait,  pour  la  consommation 
d’autorisation engagement au stade CSP et pour la consommation de crédits de paiement pour le SFACT à :
M. Jérôme VINCENT, secrétaire général
M. Mourad TAIEBI, adjoint administratif du ministère du travail, de l’emploi et de la santé
Article 2 : Le directeur départemental la cohésion sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des  
actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 03 octobre 2013
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale,
Signé :Didier BELET
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ARRÊTÉS DU PRÉFET DE RÉGION

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Objet : Arrêté préfectoral portant composition du comité régional de programmation des 
activités de service public du bureau de recherches géologiques et minières (BRGM)

Vu le Code Minier ;
Vu le décret n° 59-1205 du 23 octobre 1959 modifié relatif à l’organisation administrative et financière du Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les  
régions et départements ;
Vu le décret du 1er août 2012 nommant monsieur Jean-François CORDET, Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu  l’arrêté  ministériel  du  15  mai  2000  relatif  à  l’organisation  du  Comité  national  d’orientation  du  service  public  Bureau  de  
Recherches Géologies et Minières ;
Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2009 modifié portant composition du Comité Régional de Programmation des activités de service 
public du BRGM de Picardie ;
Sur proposition du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Picardie ;

ARRÊTE
Article 1 : Le Comité Régional de Programmation des activités du service public du BRGM de Picardie, placé sous la présidence du  
Préfet de région ou de son représentant, est composé des personnes ci-après désignés :
- le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Picardie,
- le Délégué Régional à la Recherche et à la Technologie de Picardie,
- le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Picardie,
- le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
- le Directeur Régional des Affaires Culturelles de Picardie,
- le Directeur du Service Géologique Régional de Picardie,
ou leurs représentants.
Article 2 : Le Comité Régional de Programmation des activités de service public du BRGM a pour mission d’établir, sur la base des 
orientations  du  Comité national,  la  programmation  des  opérations  correspondant  aux  programmes nationaux régionalisés  et  des 
opérations d’initiative régionale.
Il peut également faire part de toute proposition qu’il juge utile au niveau national.
Article 3 : Le Comité Régional de Programmation se réunit au moins une fois par an, en tant que de besoin, sur convocation de son  
président.
La réunion a pour objet :
- dresser le bilan des actions de service public en région menées au cours de l’année précédente,
- faire le point sur l’avancement des actions et proposer des modifications de programmation pour l’année en cours,
- exposer les orientations de programmation pour l’année suivante telles qu’arrêtées par le Comité national d’orientation,
- arrêter les propositions d’études pour l’année suivante, qui sont classées par ordre de priorité. Pour ce faire, il est procédé à un vote.  
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.
Article 4 : Le Secrétariat du Comité Régional de Programmation des activités de service public du BRGM est assuré par la Direction  
Régionale de l’Environnement,  de  l’Aménagement et  du Logement  de Picardie,  assistée par  le  Service Géologique Régional de 
Picardie.
Article 5 : L’arrêté préfectoral en date du 25 juin 2009 susvisé est abrogé.
Article 6 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du  
Logement de Picardie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la Préfecture de Région Picardie.

Fait à Amiens, le 18 septembre 2013
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales,
Signé : François COUDON

Objet : Délégation de signature générale de M. François COUDON, Secrétaire Général 
pour les Affaires Régionales

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu le décret n° 92.604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 1er août 2012 nommant M. Jean-François CORDET, Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme ;

15



Vu l'arrêté du Premier Ministre en date du 9 novembre 2012 nommant M. François COUDON en qualité de Secrétaire Général pour 
les Affaires Régionales ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 novembre 2012 portant délégation de signature à M. François COUDON, Secrétaire Général  
pour les Affaires Régionales ;
Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales ;

ARRÊTE
Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. François COUDON, Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, pour signer 
au nom du Préfet de la Région Picardie :
- a) tous arrêtés, actes, décisions ou correspondances relatifs au fonctionnement du Secrétariat Général pour les Affaires Régionales,
- b) tous arrêtés, actes, décisions ou correspondances relatifs à l’exercice des compétences de l’Etat dans la région,
à l’exception, dans les 2 cas susvisés :
- des ordres de réquisition du comptable public ;
- de la saisine des tribunaux administratif et judiciaires ;
- des arrêtés de conflit ;
- des actes pour lesquels une délégation a été conférée à un chef de service de l’Etat dans la région.
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. François COUDON, délégation de signature est donnée, dans la limite de leurs  
attributions, à :
- M. Arnaud DEHEDIN, Chargé de Mission.
- Mme Carine HELART, Chargée de Mission,
- Mme Delphine LEMAIRE, Chargée de Mission,
- M. Olivier MARTIEL, Chargé de Mission,
- M. Frédéric PIGEON, Directeur des services administratifs,
- M. Ertgren SHEHU, Chargé de Mission,
pour signer ou viser, tous documents, correspondances administratives courantes, certificats, ampliations, copies, extraits conformes 
ou annexes à l'exception de tous arrêtés ou conventions.
Article 3 : L’arrêté préfectoral en date du 26 novembre 2012 susvisé est abrogé.
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié aux Préfets de l'Aisne et de l'Oise, au Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme ainsi  
qu'aux chefs  de  services  régionaux des  administrations  civiles  de  l'Etat,  et  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la  
Préfecture de la Région Picardie, Préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 1er octobre 2013
Le Préfet de Région,
Signé : Jean-François CORDET

Objet : Délégation de signature en qualité de RBOP/ RUO de M. François COUDON, 
Secrétaire Général pour les Affaires Régionales

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions,
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les  
régions et les départements,
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat,
Vu le décret du 1er août 2012 nommant M. Jean-François CORDET, Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme,
Vu l'arrêté du Premier Ministre en date du 9 novembre 2012 nommant M. François COUDON en qualité de Secrétaire Général pour 
les Affaires Régionales ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 novembre 2012 portant délégation de signature à M. François COUDON, Secrétaire Général  
pour les Affaires Régionales ;
Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales,

ARRÊTE
Article 1er : Délégation est donnée à M. François COUDON, Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, en tant que responsable 
de budget opérationnel de programme (BOP) délégué, à l’effet de :
1° ) recevoir les crédits des programmes
- relevant de la mission « Ville et logement » pour le BOP régional n° 147 « Politique de la ville et Grands Paris »
- ceux relevant de la mission « Recherche et Enseignement supérieur » pour le BOP régional n° 172 « Recherches scientifiques et  
technologiques pluridisciplinaires »,
- ceux relevant de la mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines » pour le BOP n° 148 « Fonction publique »,
- ceux relevant de la mission «Administration Générale et Territoriale  de l’Etat» pour le BOP régional n° 307 « Administration  
territoriale »,
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- ceux relevant de la mission « Direction de l’action du Gouvernement » pour le BOP régional n° 333 « Moyens mutualisés des 
administrations déconcentrées »,
- ceux relevant de la mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines » pour le BOP régional n° 309 « Entretien  
des bâtiments de l’Etat »,
- ceux relevant de la mission « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » pour le compte d’affection spéciale n° 723 « Contribution 
aux dépenses immobilières »,
- ceux relevant de la mission « Immigration, asile et intégration » pour le BOP n° 104 « Intégration et accès à la nationalité » et pour le  
BOP 303 « Immigration et asile »,
- et enfin, ceux relevant de la mission «Politique des territoires» pour le BOP régional n° 112 « Impulsion et coordination de la 
politique d’aménagement du territoire »
2°) répartir les autorisations d’engagement et de crédits de paiement entre les unités opérationnelles (UO) chargées de leur exécution.
3°) sous réserve de non-dépassement de la dotation globale consentie à l’UO, 
- autoriser des ajustements de programmation des interventions au bénéfice de tiers (titre VI) et des investissements directs (titre V) 
validée en Comité de l’Administration Régionale (CAR) au bénéfice des UO, dans une fourchette ne dépassant pas de 20 % en plus ou 
en moins de manière isolée entre opérations, sans toucher les enveloppes entre UO. Hors de la limite ainsi définie, le Pré-CAR est saisi 
pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du Préfet de Région.
- procéder  aux subdélégations le  cas échéant,  les opérations de  titre  V étant  obligatoirement individualisées  pour les opérations  
immobilières.
4°) procéder en cours d'exercice budgétaire à des réallocations en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP)  
entre les UO, étant mentionné que les réallocations dont le montant aboutirait à minorer ou à abonder la dotation d’une UO de plus de 
10 % doivent être soumises au Pré-CAR pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du Préfet de Région.
La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget.
Article 2 : Délégation est également donnée à M. François COUDON, Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, en tant que 
responsable d'Unité Opérationnelle délégué, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat :
1°) relevant des BOP régionaux suivants :
- n° 147 « Politique de la ville »
- n° 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires»,
- n° 307 « Administration territoriale »
- n° 104 « Intégration et accès à la nationalité » (action 12),
- n° 148 « Fonction publique »
- n° 112 « Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire »
- n° 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (action 2),
- n° 309 « Entretien des bâtiments de l’Etat »,
- n° 723 « Contribution aux dépenses immobilières »,
2°) relevant des BOP centraux rattachés aux programmes suivants :
- n° 137 « Egalité entre les hommes et les femmes »
- n° 185 « Solidarité à l’égard des pays en développement »
- n° 209 « rayonnement culturel et scientifique »
- n° 121 « Concours financiers aux régions »
- n° 122 « Concours spécifique et administration »
- n° 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur »
- n° 212 « Soutien de la politique de la défense »,
- n° 309 « Entretien des bâtiments de l’Etat »- CELA
- n° 301 « Développement solidaire et migrations »
- n° 304 « Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales »
3°)  en  outre,  M.  François  COUDON  reçoit  délégation  pour  l’ordonnancement  des  recettes  et  dépenses  concernant  les  crédits 
communautaires des programmes techniques « fonds structurels européens » relevant du ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des 
Collectivités territoriales. 
La délégation de signature consentie aux alinéas susvisés porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le  
cas échéant, sur des opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions).
Article 3 : M. François COUDON reçoit délégation de signature pour signer les commandes de prestations quelle qu’en soit leur  
forme, marché public ou achat sur devis et facture relevant de l’Unité Opérationnelle « Entretien des bâtiments de l’Etat » dont les  
montants sont inférieures à 200.000 €. Cette délégation s’exerce sans limitation de montant en cas d’absence ou d’empêchement du  
Préfet de Région.
Article 4 : Le délégataire, dans le cadre de sa fonction de responsable d’Unité Opérationnelle délégué, présentera à la signature du 
Préfet de la région Picardie, tous les actes juridiques (conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le  
montant unitaire est supérieur à :
- 200.000 € pour les subventions d’investissement,
- 50.000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics, ces derniers faisant l’objet de l’article 
5.
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Cette délégation s’exerce sans limitation de montant en cas d’absence ou d’empêchement du Préfet de Région. De même, elle n’est pas 
limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le Préfet de région ou 
son représentant.
Article 5 : Demeurent également réservés à la signature du Préfet  de la région Picardie,  les marchés publics dont le montant est  
supérieur au plafond des marchés publics à procédure adaptée, sauf délégation consentie en la matière à un autre chef de service de 
l’Etat pour les marchés dont il assumerait la conduite d’opération.
Article 6 : Demeurent réservés à la signature du Préfet de la région Picardie, quel qu’en soit le montant :
-  les  décisions  de  ne  pas  se  conformer  à  l’avis  défavorable  de  l'autorité  chargée  du  contrôle  financier,  lorsqu’un  tel  avis  est  
préalablement requis,
- les décisions de passer outre,
- les ordres de réquisition du comptable public,
- les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’Etat, sauf délégation expresse consentie en la  
matière à un autre chef de service de l’Etat.
Article 7 : En tant que responsable de BOP régional délégué, M. François COUDON, Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
adressera  au  Préfet  de  la  région  Picardie,  un  compte-rendu quadrimestriel  d'utilisation  des  crédits  alloués  aux  UO incluant  en  
particulier les indicateurs de performance. En tant que responsable d’UO, il fournira également chaque quadrimestre un compte-rendu 
d’exécution.
Article 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. François COUDON, délégation est donnée à M. Frédéric PIGEON, Directeur  
des Services Administratifs, à M. Arnaud DEHEDIN, Mme Carine HELART, Mme Delphine LEMAIRE, M. Olivier MARTIEL et M. 
Ertgren SHEHU Chargés de Mission, pour les actes administratifs et financiers, à l’exception des arrêtés attributifs de subvention ou 
conventions en tenant lieu, relevant des articles 1 et 2 du présent arrêté et sous les réserves générales des articles 3, 4, 5 et 6.
La signature des agents concernés sera accréditée auprès de la Directrice Régionale des Finances Publiques de Picardie.
Article 9 : L’arrêté préfectoral en date du 26 novembre 2012 susvisé est abrogé.
Article 10 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et la Directrice Régionale des Finances Publiques de Picardie sont  
chargés de l'exécution du présent arrêté  qui sera notifié aux Préfets de l’Aisne et  de l’Oise ainsi qu’au Secrétaire  Général  de la 
préfecture de la Somme, et publié au recueil des actes administratif de la préfecture de la Région Picardie, préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 1er octobre 2013
Le Préfet de Région,
Signé : Jean-François CORDET

Objet : Arrêté fixant la liste des organismes représentés au Conseil économique, social et 
environnemental régional de Picardie (2013-2019)

Vu le Code Général des collectivités territoriales notamment l'annexe XI, l'article L. 4134-2, les articles R 134-1 à R.4134-6 ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement des conseils économiques, sociaux et 
environnementaux régionaux ;
Vu le décret n° 2011-112 du 27 janvier 2011 relatif à la composition et au renouvellement des conseils économiques, sociaux et  
environnementaux régionaux ;
Vu l'arrêté  préfectoral  du  18  avril  2011  fixant  la  composition  générique  du  conseil  économique,  social  et  environnemental  de 
Picardie ;
Considérant la circulaire interministérielle NOR INT K 13 00197 C du 27 juin 2013 relative aux modalités de renouvellement des 
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux, qui souligne notamment la nécessité de tendre vers la parité entre les 
hommes et les femmes et d'accroître la représentation des jeunes ;
Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales de Picardie,

ARRÊTE

Article 1er : La liste des organismes représentés au sein du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional de Picardie, le  
nombre de leurs représentants ainsi que les modalités particulières d’attribution de certains sièges sont fixés ainsi qu’il suit :
- 25 membres au titre du premier collège, qui concerne les représentants des entreprises et activités professionnelles non salariés,
- 25 membres au titre du second collège, qui concerne les représentants des organisations syndicales de salariés représentatives,
- 25 membres au titre du troisième collège, qui concerne les représentants des organismes et associations qui participent à la vie  
collective de la région, dont 2 représentants d’associations et fondations agissant dans le domaine de la protection de l’environnement  
et 2 personnalités qualifiées choisies en raison de leur compétence en matière d’environnement et de développement durable au titre 
du deuxième alinéa de l’article L. 4134-2 du code général des collectivités territoriales,
- 3 membres au titre du quatrième collège concernant les personnalités qui, en raison de leur qualité ou de leurs activités, concourent  
au développement de la région.
1er collège - Représentants des entreprises et activités professionnelles non salariées
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Nombre de sièges Mode de désignation

5 Désignés par le MEDEF Picardie en accord avec le Centre des Jeunes Dirigeants 
d'Entreprises

3 Désignés par la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie de Région de la région 
Picardie (CCIR)

3 Désignés par la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat (CRMA)

2 Désignés par l’Union Régionale de la Confédération Générale des Petites et Moyennes 
Entreprises (CGPME)

2 Désignés par la Chambre Régionale d’Agriculture (CRA) et la Fédération Régionale de la 
Coopération Agricole de Picardie

2 Désignés par la Fédération Régionale des Syndicats d’Exploitants Agricoles et le Centre 
Régional des Jeunes Agriculteurs

2 Désignés par la Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire (CRESS)
1 Désigné par la Fédération des Jeunes Chambres Economiques
1 Désigné par concertation entre le Groupe La Poste et EDF
1 Désigné par le Comité Régional des Banques
1 Désigné par l’Union Professionnelle Artisanale Picardie (UPA)

1 Désigné par la Section régionale de l’Union Nationale des Associations de Professions 
Libérales (UNAPL)

1 Désigné par concertation entre la Coordination nationale des indépendants (CNDI) et la 
Fédération des particuliers employeurs (FEPEM)

2ème collège - Représentants des organisations syndicales de salariés représentatives
Nombre de sièges Mode de désignation

8 Désignés par le Comité régional CGT de Picardie
6 Désignés par l’Union Régionale CFDT de Picardie
5 Désignés par l’Union Régionale des Syndicats FO de Picardie
2 Désignés par l’Union Régionale CFTC de Picardie
1 Désigné par l’Union Régionale CFE-CGC Picardie
1 Désignés par l’Union Régionale de Picardie de l’UNSA
1 Désigné par la FSU 
1 Désigné par l’Union Syndicale SOLIDAIRES Picardie

4ème collège - Personnalités qui en raison de leur qualité ou de leurs activités concourent au développement de la région
Nombre de sièges Mode de désignation

3 Personnalités désignées par le Préfet de Région
Article 2 : L'arrêté préfectoral du 18 avril 2011 est abrogé.
Article  3  :  Le  Secrétaire  Général  pour  les  Affaires  Régionales  est  chargé  de  l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux  
Présidents du Conseil Régional et du Conseil Economique et Social, aux Préfets des départements de l’Aisne, de l’Oise et de la  
Somme et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Picardie.

Fait à Amiens, le 3 octobre 2013
Le Préfet de région,
Signé: Jean-François CORDET

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PICARDIE ET DU 
DÉPARTEMENT DE LA SOMME

Objet : Délégation de signature du Service des Impôts des Entreprises d'Abbeville
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;

ARRÊTE
Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. PÉNON Vincent, Inspecteur, adjoint au responsable du SIE d'Abbeville, à l’effet 
de signer :
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1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite de 30 000€ ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 30 000€ ;
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans 
limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 30 000 € par demande ;
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme 
supérieure à 50 000€ ;
8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour  
ester en justice ;
9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°)  en matière de gracieux fiscal  d'assiette  et  de recouvrement,  les décisions portant  remise,  modération ou rejet,  dans la limite  
précisée dans le tableau ci-dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des 
agents

grade Limite
des décisions 
contentieuses

Limite
des décisions 

gracieuses

Durée maximale 
des délais de 

paiement

Somme maximale pour laquelle 
un délai de paiement peut être 

accordé
Antoine CARO Contrôleur 

principal
10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Pascale CHUETTE Contrôleur 
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Lucile 
DELOUMEAUX

Contrôleur 
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Chantal NIVELLE Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
Yolande HIEL Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Patricia KRUPA Contrôleur 
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Marc PATIN Contrôleur 
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Louis-Philippe 
PORION

Contrôleur 
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Jocelyne SINOQUET Contrôleur 
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Article 3: Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des 
agents

grade Limite
des décisions 

gracieuses

Durée maximale des 
délais de paiement

Somme maximale pour laquelle un délai 
de paiement peut être accordé

Daniel BALAVOINE Contrôleur 
principal

10 000 € 6 mois 50 000 €

Françoise 
BRASSEUR

Contrôleur 10 000 € 6 mois 50 000 €

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Somme.
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Le 1er septembre 2013
Le Responsable du SIE d'Abbeville,
Signé : Pascal GUYOT

Objet : Délégation de signature du Service des Impôts des Entreprises d'Amiens Sud 
Ouest

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprisesd'Amiens Sud Ouest,
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;

ARRÊTE
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Carole LEMAIRE inspectrice adjoint au responsable du service des impôts des 
entreprises d'Amiens Sud Ouest à l’effet de signer :
Délégation de signature est donnée à M. Christophe TRUPIN inspecteur adjoint au responsable du service des impôts des entreprises  
d'Amiens Sud Ouest à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite de 30 000€ ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 30 000€ ;
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans 
limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 30 000 € par demande ;
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné ;
-a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme 
supérieure à 100 000€ ;
-b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour  
ester en justice ;
-c) tous actes d'administration et de gestion du service.
Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission  
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant  
remise, modération ou rejet :
2°) dans la limite de 10 000€, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

PAUCHET Frédéric Contrôleur 10 000 euros 6 mois 50 000 euros
DUQUENHEM Corinne Contrôleur 10 000 euros 6 mois 50 000 euros
DEVILLERS Michèle Contrôleur 10 000 euros 6 mois 50 000 euros

Article 4 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
aux agents désignés ci-après :

DUQUENHEM Corinne contrôleur 10 000 euros 10 000euros 6 mois 50 000 euros
DEVILLERS Michèle Contrôleur 10 000 euros 10 000euros 6 mois 50 000 euros

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Somme.

Le 2 septembre 2013
Le Responsable du SIE Amiens Sud Ouest,
Signé : François GODARD

Objet : Délégation de signature pour le Pôle de Recouvrement Spécialisé
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction Générale des Finances Publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
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ARRÊTE
Article  1er  :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  DUFOUR  Annie,  Inspectrice,  adjointe  au  responsable  du  pôle  de 
recouvrement spécialisé de la Somme, à l’effet de signer :
1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 30 000€ ;
2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans limitation de montant, le délai accordé ne pouvant excéder 24  
mois ;
-b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment les  mises  en  demeure  de  payer,  les  actes  de  poursuites  et  les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
-c) tous actes d'administration et de gestion du service.
Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment les  mises  en  demeure  de  payer,  les  actes  de  poursuites  et  les 
déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom 
des agents grade

Limite des 
décisions 

contentieuses

Limite des décisions 
gracieuses

Durée maximale 
des délais de 

paiement

Somme maximale pour 
laquelle un délai de paiement 

peut être accordé
BEUGNET Yvette contrôleuse 10 000€ 10 000€ 24 mois Sans limitation de montant
DURVIN Renaud contrôleuse 10 000€ 10 000€ 24 mois Sans limitation de montant

SULLI Annie contrôleuse 10 000€ 10 000€ 24 mois Sans limitation de montant
YAHIAOUI Christèle contrôleuse 10 000€ 10 000€ 24 mois Sans limitation de montant

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Somme.

Le 2 septembre 2013
Le Responsable du pôle de recouvrement spécialisé,
Signé : Eric KLEIN

Objet : Arrêté du 16 septembre 2013 portant modification de l’arrêté du 8 décembre 2010 
modifié par arrêtés des 24 août 2011 et 23 août 2012, portant nomination du régisseur d’avances 
auprès de la  direction régionale  des  finances  publiques  de Picardie et du département de la 
Somme

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances des organismes publics, modifié par le  
décret n° 97-33 du 13 janvier 1997 ;
Vu l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux  
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté du 3  
septembre 2001 ;
Vu l’arrêté interministériel du 13 septembre 2010 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et/ou d’avances de l’Etat  
auprès des directions régionales, départementales et locales des finances publiques ;
Vu l’arrêté du 6 décembre 2010 modifié par l’arrêté du 24 août 2011 portant modification de l’arrêté n° 145 du 14 juin 1993 modifié 
par l’arrêté du 21 juillet 2000 instituant une régie d’avance auprès de la direction régionale des finances publiques de Picardie et du 
département de la Somme ;
Vu l’arrêté du 21 juillet 2000 modifié par arrêtés des 8 décembre 2010, 24 août 2011 et 23 août 2012, portant désignation du régisseur  
d’avance ;
Vu l’avis conforme du comptable assignataire en date du10 septembre 2013 ;

ARRÊTE
Article 1er : Dans l’article 2 de l’arrêté du 24 août 2011 susvisé, les termes « 4 600 euros » sont remplacés par « 1 220 euros ».
Article 2 : Dans l’article 3 de l’arrêté du 23 août 2012 susvisé, les termes « 410 euros » sont remplacés par « 160 euros ».
Article 3 : Le présent arrêté est applicable à compter du 1er octobre 2013.
Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture et la Directrice Régionale des Finances Publiques sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Somme.
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Le 16 septembre 2013
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Jean-Charles GERAY

Objet : Arrêté du 16 septembre 2013 portant modification de l’arrêté n° 145 du 14 juin 
1993 modifié par arrêté du 21 juillet 2000, puis modifié par arrêtés des 8 décembre 2010, 24 août 
2011, 10 janvier 2012 et 23 août 2012

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes publics ;
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
Vu l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux  
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l’arrêté du 3  
septembre 2001 ;
Vu  l’arrêté  du  28  janvier  2002  relatif  au  montant  par  opération  des  dépenses  de  matériel  et  de  fonctionnement  payables  par  
l’intermédiaire d’un régisseur d’avances ;
Vu l’arrêté interministériel du 13 septembre 2010 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et/ou d’avances de l’Etat  
auprès des directions régionales, départementales et locales des finances publiques ;
Vu l’avis conforme du comptable en date du 10 septembre 2013 ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture ;

ARRÊTE
Article 1er : Dans l’article 2 de l’arrêté du 14 juin 1993 susvisé modifié par l’article 1er de l’arrêté du 21 juillet 2000 susvisé, modifié 
par les arrêtés du 8 décembre 2010, 24 août 2011, 10 janvier 2012 et 23 août 2012, les termes « 40 000€ » sont remplacés par « 10  
000€ ».
Article 2 : Le présent arrêté est applicable à compter du 1er octobre 2013.
Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture et la Directrice Régionale des Finances Publiques sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Somme.

Le 16 septembre 2013
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Jean-Charles GERAY

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT 
ET DU LOGEMENT DE PICARDIE

Objet : Réseau de Distribution d’Énergie Électrique - Communes de Moreuil, Braches, 
Hargicourt, Morisel - Renouvellement en réseau souterrain du réseau aérien HTA à partir du 
poste source RTE d'Hargicourt - ERDF (D322/091567) - Approbation du projet d'exécution

Le Préfet de la région Picardie, préfet de la Somme,
Vu le code de l’énergie,
Vu le  décret  n°  2011-1697  du  1er  décembre  2011  relatif  aux  ouvrages  des  réseaux  publics  d'électricité  et  des  autres  réseaux 
d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques, et notamment son article 3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les  
régions et les départements,
Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  3  juillet  2013  portant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement de Picardie,
Vu la décision du 29 juillet 2013 portant subdélégation au chef du pôle énergie, climat et qualité de la construction de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Picardie,
Vu le dossier de demande en date du 3 juillet 2012 présenté par ERDF Unité Réseaux Électricité Picardie - 10, rue Macquet Vion, 
80011 Amiens Cedex, concernant, sur le territoire des communes de Moreuil, Braches, Hargicourt, Morisel, le renouvellement en  
réseau souterrain du réseau aérien HTA à partir du poste source RTE d'Hargicourt ERDF (D322/091567),
Vu les avis exprimés au cours de la consultation lancée le 2 juillet 2012,
Vu l’avis favorable sans observation émis par le maire, le maire de Braches, le maire d'Hargicourt, le maire de Moreuil, le maire de  
Morisel,
Vu la réponse du SIAEP de Pierrepont/Avre, de GRTgaz RNE et de SFR service DICT concernant leurs réseaux de réseau dans la  
zone de travaux,
Considérant que les avis :
-du conseil général de la Somme, agence routière de Péronne,
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-de la communauté de communes du canton de Montdidier,
-de la direction départementale des territoires et de la mer de la Somme,
-de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Picardie,
-de la chambre d'agriculture de la Somme,
-de France Télécom Orange,
-de Viatel opérations SA,
-de la Nantaise des Eaux,
-de la SAUR,
n’étant pas parvenus dans le délai imparti défini au décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011, sont réputés donnés,
Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Picardie chargé du contrôle des réseaux 
d'alimentation générale en énergie dans la région Picardie,

ARRÊTE
Article 1 : Le directeur d’ERDF Unité Réseaux Électricité Picardie – 10, rue Macquet Vion, 80011 Amiens Cedex, est autorisé à 
exécuter les ouvrages prévus dans le dossier en date du 2 juillet 2012 concernant, sur le territoire des communes de Moreuil, Braches,  
Hargicourt, Morisel, le renouvellement en réseau souterrain du réseau aérien HTA à partir du poste source RTE d'Hargicourt ERDF  
(D322/091567),  à charge pour lui de respecter  les dispositions des arrêtés ministériels déterminant les conditions techniques aux 
quelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, ainsi que celles émises par les services consultés.
Article 2 : Les services devront être avisés au moins 10 jours à l’avance du commencement des travaux.
Article 3 : La coordination des travaux sera assurée en application de l’article L.113-7 du code de la voirie routière.
Un plan de signalisation temporaire sera proposé aux services chargés des pouvoirs de police de circulation. Les arrêtés de restriction  
et de réglementation temporaire de circulation seront obtenus avant le démarrage des chantiers.
Les autorisations relatives à l’urbanisme devront être obtenues.
Article 4 : La présente décision sera notifiée au directeur d’ERDF Unité Réseaux Électricité Picardie – 10, rue Macquet Vion, 80011 
Amiens Cedex Elle sera également publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la Somme et affichée dans les  
mairies de Moreuil, Braches, Hargicourt, Morisel, pendant une durée minimale de deux mois.
Article 5 : Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Amiens (14, rue Lemerchier -  
80011 Amiens Cedex) ou devant le tribunal administratif de Lille (143, rue Jacquemars Giélée - 59800 Lille) dans le délai de deux 
mois à compter de l’exécution des mesures de publicité mentionnées ci-dessus et cela, conformément à l’article R.421-5 du code de  
justice administrative.
Copie de la présente autorisation sera adressée :
-au préfet de la Somme,
-au Président du Conseil Général de la Somme,
-aux maires de Moreuil, Braches, Hargicourt, Morisel,
-aux chefs de services consultés.

Fait à Amiens le 30 septembre 2013
Pour le Préfet de la Somme, et par délégation,
Pour le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Picardie et par subdélégation,
Le chef du service énergie, climat et qualité de la construction,
Signé : Dominique DONNEZ

Objet : Délégation de signature technique de la Somme
Vu le règlement (CE) n° 338/97 du conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvage par le  
contrôle de leur commerce et les règlements de la commission associés ;
Vu le règlement (CE) n° 1808/2001 de la commission du 30 août 2001 portant modalités d’application du règlement du conseil du 9  
décembre 1996 susvisé ;
Vu le règlement n° 1013/2006 du 14 juin 2006 relatif au transfert de déchets ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 411-1 à L. 412-1, R. 411-1 à R. 411-6 et R. 412-2 ;
Vu le code rural, notamment ses articles R. 212-1 à R. 212-7 ;
Vu le code de l’expropriation ;
Vu le code du Domaine de l’Etat ;
Vu la loi n° 77-1423 du 27 décembre 1977 autorisant l’approbation de la convention sur le commerce international des espèces de  
faune et de flore sauvages menacées d’extinction ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les  
régions et l’Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ;
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 132 ;
Vu le décret n° 78-959 du 30 août 1978 modifié portant publication de la convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d’extinction ;
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Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;
Vu le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement 
du 1° de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;
Vu le décret n° 2002-895 du 15 mai 2002 modifié relatif aux attributions du ministre de l’écologie et du développement durable ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat  
dans les régions et les départements ;
Vu le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité technique permanent des 
barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l’environnement ;
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions de la Direction Régionale de l'Environnement, de  
l'Aménagement et du Logement de Picardie ;
Vu le décret du 1er août 2012 nommant Monsieur Jean-François CORDET, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme ;
Vu l’arrêté ministériel en date du 3 octobre 2013 nommant M. Frédéric WILLEMIN, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des 
forêts en charge en sus de ses fonctions de l’intérim de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la région Picardie, à compter du 7 octobre 2013 ;
Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la convention sur le commerce international des espèces  
de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338/97 du conseil européen et (CE) n° 1808/2001 de la 
commission européenne ;
Vu la lettre du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’aménagement durables adressée le 11 juillet 2007 aux préfets 
de département concernant les transferts de déchets ;
Vu la circulaire du ministère de l’intérieur et  du ministère de l’aménagement du territoire  et  du ministère de l’aménagement du  
territoire et de l’environnement du 6 décembre 2000 (DNP//CFF n° 00-09) concernant les modalités d’application de la convention et  
des règlements susvisés ;
Vu la circulaire du 8 juillet 2010 relative à la mise en œuvre de la nouvelle organisation du contrôle de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques en France métropolitaine ;
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRÊTE
Article  1er  :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Frédéric  WILLEMIN,  chargé  de  l'intérim de  la  Direction  Régionale  de 
l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Picardie à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences,  
tous actes, documents administratifs et correspondances relevant des missions de sa direction qui intègrent :
- les notifications des décisions préfectorales accordant ou refusant agrément initial ou portant prorogation dudit agrément aux centres 
de contrôle technique des véhicules ;
-  les  notifications  des  décisions préfectorales  accordant  ou  refusant  agrément  initial  ou portant  prorogation  dudit  agrément  aux 
contrôleurs travaillant dans ces centres ;
- les procès-verbaux des réunions contradictoires en cas de suspension d’agréments ;
Article  2  :  En  application  des  articles  R121-15  du  code  de  l’urbanisme et  R122-17  du  code  de  l’environnement  qui  donnent  
compétence au Préfet de département en tant qu’autorité administrative de l’Etat en matière d’environnement, délégation de signature 
est donnée à M. Frédéric WILLEMIN, chargé de l’intérim de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du  
Logement de Picardie à l’effet de signer , dans le cadre des procédures administratives d’évaluation environnementale des plans et  
documents ayant une incidence environnementale et des documents d’urbanisme à l’exclusion des cartes communales :
- les correspondances avec les porteurs de projet lors de l’élaboration des plans et programmes ;
-  les  accusés  de  réception des  demandes d’examen au cas  par  cas,  ainsi  que les  courriers  de  demande de  complément faits  au 
pétitionnaire ou au maître d’ouvrage dans ce cadre ;
- les accusés de réception des dossiers soumis à évaluation environnementale transmis par l’autorité compétente pour autoriser ou 
approuver le plan ou document ;
-  les  courriers  de  consultation  des  sous-préfets,  des  services  déconcentrés  régionaux  ou  départementaux  de  l’Etat  et/ou  des 
établissements publics pour élaborer l’avis de l’autorité environnementale ;
- la note précisant le contenu des études qui devront être réalisées par le maître d’ouvrage (ou sous sa responsabilité) dans l’optique de 
prise en compte en amont des enjeux environnementaux, lors de la phase dite de « cadrage préalable ».
Article 3 : Cette délégation vaut à l'exclusion :
1. des actes à portée réglementaire ;
2.  des  actes  défavorables  faisant  grief  à  des  tiers,  notamment  les  sanctions  administratives,  suspensions,  annulations,  retraits 
d’agréments ou d’autorisations ainsi que les décisions de refus lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire à l’exception :
- des retraits et restitutions des autorisations de mise en circulation pour les véhicules de transport de marchandises ;
- des mises en demeure de l’exploitant de régulariser sa situation pour les équipements sous pression transportables exploités en 
méconnaissance des  règles  mentionnées aux articles 12 et  13 du décret  du 3 mai 2001,  interdictions d’utiliser  ces équipements, 
décisions de retraits de ceux-ci ;
- les suspensions ou retraits d’agrément des centres de contrôle technique des véhicules ;
- les suspensions ou retraits d’agrément des contrôleurs travaillant dans ces centres.
3. des arrêtés portant nomination des membres de commissions et comités départementaux ;
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4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ;
5. des conventions de tous ordres avec les collectivités territoriales ou des établissements publics engageant financièrement l’Etat ;
6. des circulaires ou instructions adressées aux collectivités ;
7. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ;
8. des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ;
9. des correspondances destinées aux administrations centrales, aux partenaires et au Président du Conseil Régional lorsqu’elles n’ont 
pas le caractère de correspondances relatives à la gestion courante ou au fonctionnement du service.
M. Frédéric WILLEMIN, chargé de l'intérim de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de 
Picardie, est habilitée à présenter devant les juridictions administratives et judiciaires, les observations orales de l’Etat à l’appui des 
conclusions écrites signées par le représentant de l’Etat.
Article  4  :  En cas  d'absence  ou  d'empêchement de  M.  Frédéric  WILLEMIN,  chargé  de  l'intérim de  la  Direction  Régionale  de  
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Picardie, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par les  
fonctionnaires désignés ci-après :
Directeur(s) Adjoints(s),
Secrétaire Général,
ainsi qu'à tous les autres collaborateurs qu'il aura désignés par arrêté, pour les domaines relevant de leur activité au sein de la Direction 
Régionale.
Article 5 : Le présent arrêté prend effet à compter du 7 octobre 2013.
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme et le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du  
Logement de Picardie par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au  
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Somme et dont une copie sera adressée aux préfets de l'Aisne et de l'Oise.

Signé : Amiens, le 4 octobre 2013
Le préfet,
Signé : Jean-François CORDET

ANNEXE 1

DECISIONS ET ACTES ADMINISTRATIFS VISES À L’ARTICLE 1ER POINT 2.9
N° Décisions et actes administratifs Article concerné
1 Surveillance des opérations de contrôle qui peuvent être 

confiées en tout ou partie à des organismes indépendants 
habilités à cet effet.

Article 18 du décret du 13 décembre 1999

2 Reconnaissance d’un service inspection et autorisation de 
l’exécution de tout ou partie des opérations de contrôle 
prévues à l’article 18 du décret du 13 décembre 1999.

Article 19 du décret du 13 décembre 1999

3 Prescription d’une requalification périodique anticipée dans 
des conditions fixées en cas de suspicion quant au bon état 
d’un équipement sous pression.

Article 20 du décret du 13 décembre 1999

4 Autorisation de la modification de l’état des lieux et des 
installations intéressées par un accident.

Article 25 point 2 du décret du 13 décembre 
1999

5 Transmission au ministère des rapports d’enquête en cas 
d’accident.

Article 25 point 2 du décret du 13 décembre 
1999

6
Détermination de conditions particulières d’application des 
dispositions du titre III du décret du 13 décembre 1999 et de 
l’arrêté du 15 mars 2000 pris pour son application sur 
demande motivée d’un exploitant d’un équipement sous 
pression.

Article 27 § II du décret du 13 décembre 1999

7
Autorisation de mise sur le marché et mise en service 
d’équipements sous pression ou d’ensembles individuels 
sans qu’ils aient fait l’objet de la procédure d’évaluation de 
la conformité prévue à l’article 5 du décret du 13 décembre 
1999, lorsque l’utilisation de l’équipement sous pression ou 
de l’ensemble est dans l’intérêt de l’expérimentation.

Article 27 § III du décret du 13 décembre 1999

8 Mise en demeure de régulariser la situation d’un équipement 
sous pression exploité en méconnaissance des règles 
mentionnées à l’article 17 du décret du 13 décembre 1999

Article 29 point I du décret du 13 décembre 
1999

9 Envoi des récépissés de déclaration de mise en service. Annexe 3 point 1.1 du décret du 13 décembre 
1999

10 Réalisation du contrôle de mise en service Annexe 3 point 2.3 du décret du 13 décembre 
1999
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11 Sursis de requalification périodique pour une durée 
déterminée

Annexe 3 point 3.2 du décret du 13 décembre 
1999

12 Réalisation de tout ou partie des opérations que comporte la 
requalification périodique

Annexe 3 point 3.5 du décret du 13 décembre 
1999

13 Réalisation du contrôle après réparation ou modification Annexe 3 point 4.4 du décret du 13 décembre 
1999

14
Récusation de la personne ayant procédé à une inspection 
périodique lorsque celle-ci ne satisfait pas aux exigences du 
troisième alinéa du § 1 de l’article 10

Article 10 § 1 de l’arrêté du 15 mars 2000

15 Aménagements à l’intervalle entre inspections périodiques Article 10 § 5 de l’arrêté du 15 mars 2000
16 Dispense de vérification intérieure Article 11 § 4 de l’arrêté du 15 mars 2000
17 Aménagements aux vérifications de l’inspection périodique Article 11 § 7 de l’arrêté du 15 mars 2000
18 Réalisation de l’inspection périodique des récipients à 

couvercle amovible à fermeture rapide
Article 12 point 1 de l’arrêté du 15 mars 2000

19 Réalisation de l’inspection périodique des générateurs de 
vapeur exploités sans présence humaine permanente

Article 12 point 2 de l’arrêté du 15 mars 2000

20 Aménagements aux intervalles entre deux requalifications 
périodiques

Article 22 § 3 de l’arrêté du 15 mars 2000

21 Aménagements aux opérations d’inspection de la 
requalification périodique

Article 23 § 3 de l’arrêté du 15 mars 2000

22 Réalisation des opérations de requalifications périodiques Article 23 § 4
23 Aménagements à l’obligation d’enlèvement des revêtements 

des dispositifs d’isolation thermique ou des garnissages 
préalablement à la requalification périodique d’un 
équipement sous pression

Article 24 § 3 de l’arrêté du 15 mars 2000

24 Réalisation du contrôle après réparation ou modification 
suite à une intervention notable

Article 30 § 2

25 Désignation d’expert chargé du contrôle des épreuves des 
appareils à pression de gaz

Article 6 du décret du 18 janvier 1943

26 Délégation d’organisme habilité pour la surveillance des 
épreuves des appareils à pression de vapeur

Article premier de l’arrêté du 10 avril 2001

ANNEXE 2

DÉCISIONS ET ACTES ADMINISTRATIFS VISÉS À L'ARTICLE 1ER POINT 2.10
N° Décisions et actes administratifs Article concerné
1 Surveillance  pour  le  contrôle  périodique  des  équipements  transportables  existants 

construits conformément au décret du 18 janvier 1943 et des citernes existantes, qui 
n'ont pas fait l'objet d'une réévaluation de leur conformité

Article 12 - 2°

2 Surveillance des opérations de contrôle après réparation ou modification qui n'ont pas 
fait l'objet d'une réévaluation de leur conformité

rticle 13 - 3°

3 Mise en demeure de l'exploitant de régulariser sa situation pour les équipements sous 
pression  transportables  exploités  en  méconnaissance  des  règles,  mentionnées  aux 
articles 12 et  13 du décret  du 3 mai 2001,  interdictions d'utiliser  ces équipements, 
décisions de retraits de ceux-ci.

Article 21

4 Transmission au ministère des rapports d'enquête en cas d'accident. Article 22

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES DE PICARDIE

Objet : Arrêté en date du 12 septembre 2013, instituant les règles de compétence et de 
délégation de contentieux et de gracieux dans le  domaine des contributions  indirectes  et des 
réglementations assimilées de la direction régionale des douanes et droits indirectes de Picardie

La Directrice régionale des douanes et droits indirects de Picardie,
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de l'annexe II à ce code et les articles 212 et suivants de l'annexe IV à ce  
code,

ARRÊTE
Article 1er : Le montant de la délégation dont disposent, en matière gracieuse et contentieuse, en application du III de l'article 408 de  
l'annexe II au code général des impôts, les responsables des services douaniers de la direction régionale des douanes et droits indirects  
de Picardie, visés au II de l'article 214 de l'annexe IV au code général des impôts, est fixé à :
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50 000 euros (cinquante mille euros) pour le chef divisionnaire, M. Jean-Pierre BILLON, dans les limites ci après :
- le montant de l'amende n'excède pas 50 000 euros (cinquante mille euros) et
- le montant des droits fraudés n'excède pas 15 000 euros (quinze mille euros) ou
- en l'absence de droits fraudés lorsque le montant des droits compromis n'excède pas 50 000 euros (cinquante mille euros) ou 
- en l'absence de droits fraudés, lorsque le montant de la valeur servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excédant pas 50 000  
euros (cinquante mille euros)
25 000 euros (vingt-cinq mille euros) pour les responsables d'un service local rattachés à la direction régionale de Picardie, M. Jean-
Pierre HADOUX, M. Gérard LOUVIER, M. Jacques MOREL et M. François ALBINI dans les limites ci après :
- le montant de l'amende n'excède pas 25 000 euros (vingt-cinq mille euros) et
- le montant des droits fraudés n'excède pas 7 500 euros (sept mille cinq cent euros) ou
- en l'absence de droits fraudés lorsque le montant des droits compromis n'excède pas 25 000 euros (vingt-cinq mille euros) ou
- en l'absence de droits fraudés, lorsque le montant de la valeur servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excédant pas 25 000  
euros (vingt-cinq mille euros).
Article 2 : Sont exclues de la délégation de signature dont disposent en matière gracieuse et contentieuse en application de l'article 408 
de l'annexe III au code général des impôts, les responsables des services douaniers de la direction régionale des douanes et droits  
indirects de Picardie, visés au II de l'article 214 de l'annexe IV au code général des impôts, les décisions suivantes :
- statuer sur les réclamations contentieuses mentionnées à l' article L. 190 du livre des procédures fiscales, soumettre d'office le litige 
au tribunal compétent ; prononcer d'office des dégrèvements et restitutions ; statuer sur les demandes gracieuses présentées sur le  
fondement des dispositions du III  de l'article 1691 bis du code général des impôts ou de l' article L. 247 du livre des procédures 
fiscales , dans les limites fixées aux articles R. * 247-4 et R. * 247-5 de ce livre ; représenter l'Etat devant le tribunal administratif et  
devant les juridictions des premier et second degrés de l'ordre judiciaire dans les instances relatives aux affaires mentionnées aux a, b,  
c et d.
- statuer sur les demandes de décharge de l'obligation de paiement solidaire fondées sur les dispositions du II de l'article 1691 bis du 
code général des impôts ; statuer sur les demandes de décharge de l'obligation de paiement solidaire fondées sur les dispositions du  
septième alinéa de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales , dans les limites fixées aux articles R. 247-10 et R. 247-11 du  
même livre ;  représenter  l'Etat  devant le tribunal administratif  et  devant les juridictions des premier  et  second degrés  de l'ordre  
judiciaire dans les instances relatives aux affaires mentionnées au b ;
- statuer sur les contestations relatives au recouvrement prévues par les articles L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;  
représenter l'Etat devant le tribunal administratif dans les instances relatives aux affaires mentionnées au c qui relèvent de la juridiction 
administrative.
Article 3 : Le présent arrêté prend effet le trois septembre deux mille treize et sera publié au recueil des actes administratifs du  
département de la Somme. 

Fait à Amiens, le 12 septembre 2013
L'administratrice des douanes,
Directrice Régionale des Douanes et Droits Indirects de Picardie,
Signé : Chantal MARIE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE 
LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

Objet : Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous  le  N°  SAP/795076827  et  formulée  conformément  aux  articles  L.  7232-1-1  à  L.7233-2, 
R.7232-18 à R7232-24, D.7231-1 à D.7233-1-5 du code du travail  (TROUSSELLE-DURIEUX 
Christine)

Le Préfet de Picardie, Préfet de la Somme,
CONSTATE

Qu’une déclaration d’activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE de Picardie – Unité territoriale de la 
Somme le 17 septembre 2013 par Madame Christine TROUSSELLE-DURIEUX, en qualité de responsable de l‘entreprise « PLUM’O 
Services », dont le siège est situé 12, rue Fontaine – 80190 Morchain sous le n° SAP/795076827 pour les activités suivantes :
-entretien de la maison et travaux ménagers ;
- petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;
-petits travaux de bricolage ;
- livraison de courses à domicile ;
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de la Somme qui modifiera le récépissé initial.
Sous réserve d’être exercées par le déclarant, à titre exclusif ( ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales  
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéficie des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.  
241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article R.7232-20 du code du 
travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7231-1 
du code du travail) n’ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet  
agrément.
Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

Fait à Amiens, le 17 septembre 2013
Pour le Préfet et par délégation,
La Responsable de l’Unité Territoriale de la Somme,
Signé : Catherine PERNETTE

Objet : Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous  le  N°  SAP/753653682  et  formulée  conformément  aux  articles  L.  7232-1-1  à  L.7233-2, 
R.7232-18 à R7232-24, D.7231-1 à D.7233-1-5 du code du travail (FAMIBELLE Julie)

Le Préfet de Picardie, Préfet de la Somme,
CONSTATE

Qu’une déclaration d’activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE de Picardie – Unité territoriale de la 
Somme le 25 septembre 2013 par Madame Julie FAMIBELLE, en qualité de responsable de l’entreprise « FAMIBELLE »,- dont le 
siège est situé 5, Voie des Magnus – 80260 Allonville sous le n° SAP/753653682 pour les activités suivantes :
- soutien scolaire et cours à domicile.
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de la Somme qui modifiera le récépissé initial.
Sous réserve d’être exercées par le déclarant, à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales  
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéficie des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.  
241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article R.7232-20 du code du 
travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7231-1 
du code du travail) n’ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet  
agrément.
Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

Fait à Amiens, le 25 septembre 2013
Pour le Préfet et par délégation,
La Responsable de l’Unité Territoriale de la Somme,
Signé : Catherine PERNETTE

Objet  :  Arrêté  d’un  organisme de  service  à  la  personne  enregistré  sous  le  n°  SAP/ 
793702028 (VANGHELLE Dominique)

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1,
Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 26 décembre 2011,
Vu la demande d’agrément reçue le 3 juillet 2013 et complétée le 27 août 2013 par Monsieur Dominique VANGHELLE en qualité de  
gérant de l’entreprise « SARL S2 A Services Autonomie Amiénois »,
Le Président du Conseil Général ayant été consulté,

ARRÊTE
Article 1 : L’agrément de l’entreprise » S2 A Services Autonomie Amiénois ».dont le siège social est situé rue Emile Zola – Résidence  
du Capron – Bât. A -80480 -SALOUEL.est accordé pour une durée de cinq ans pour le département de la Somme à compter du 2  
octobre 2013.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la 
fin de cet agrément.
Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes :
- accompagnement des enfants de moins de trois ans, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile ; Somme - 80
- assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à l’exclusion d’actes de soins  
relevant d’actes médicaux ; - Somme - 80
- garde malade à l’exclusion des soins ;- Somme - 80
- conduite du véhicule personnel ; - Somme - 80
- accompagnement des enfants de moins de trois ans, des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur  
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) ;
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- assistance aux personnes handicapées.. – Somme – 80
Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :
-Prestataire 
Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de fonctionner selon des modes  
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est  
agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les  
moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'un signalement préalable.
Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux déclarées dans la demande d'agrément,
- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif et qualitatif de l'activité exercée  
au titre de l'année écoulée.
Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10  
du  code  de  la  sécurité  sociale.  Conformément  à  l’article  L.7232-1-1  du  code  du  travail,  pour  ouvrir  droit  à  ces  dispositions, 
l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée  
pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).
Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - Unité 
Territoriale de.la Somme. ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie, des finances et de l’industrie - Direction 
générale de la compétitivité, de l'industrie et des services - Mission des services à la personne - Immeuble Bervil 12, rue Villiot  
75572 Paris Cedex 12.
Il  peut également faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification en saisissant le  
Tribunal administratif de la Somme – Palais de Justice – 14, rue Robert de Luzarches – 80000 Amiens.

Fait à Amiens, le 2 octobre 2013
Pour le Préfet et par délégation,
La Responsable de l’Unité Territoriale de la Somme,
Signé : Catherine PERNETTE

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET 
DE LA FORÊT DE PICARDIE DE PICARDIE

Objet : Arrêté autorisant l'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour 
l’élaboration de certains vins issus de raisins récoltés l'année 2013

Vu le règlement (CE) n°1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 modifié portant organisation commune des marchés dans le secteur  
agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce secteur (règlement « OCM unique ») modifié ;
Vu le règlement (CE) n°606/2009 de la Commission du 10 juillet 2009 fixant certaines modalités d’application du règlement (CE) 
n°479/2008 du Conseil en ce qui concerne les catégories de produits de la vigne, les pratiques œnologiques et les restrictions qui s’y 
appliquent, modifié,
Vu le Code général des Impôts ;
Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment son article D645-9 ;
Vu le Code de la Consommation ;
Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et à certaines pratiques  
œnologiques ;
Vu l’arrêté du 24 juillet 2012 relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour  
l’élaboration des vins ;
Vu l’avis du 16 septembre 2013 de l'Institut National de l'Origine et de la Qualité Champagne ;
Sur proposition du Délégué territorial de l'Institut National de l'Origine et de la Qualité et du représentant territorial de l'Etablissement  
national des produits de l'agriculture et de la pêche, (FranceAgriMer) ;

ARRÊTE
Article 1er : L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins cités en annexe, issus de raisins 
récoltés l'année 2013, est autorisée dans les limites fixées à la même annexe.
Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Article 3 : Le Secrétaire Général  pour les Affaires Régionales, la Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la  
Consommation, du Travail et de l’Emploi de Picardie, le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de  
Picardie, la Directrice Régionale des Douanes et des Droits Indirects de Picardie et le Délégué Territorial de l'INAO sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Préfets de l'Aisne et de l'Oise ainsi qu'au Secrétaire  
Général de la Préfecture de la Somme, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Picardie.
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Fait à Amiens, le 30 septembre 2013
Le Préfet de Région,
Signé : Jean-François CORDET

AUTRES

SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES DE HAUTE-
NORMANDIE

Objet : Arrêté n°13-238 portant délégation de signature en matière d'activités à M. Jean-
Marie COUPU, Directeur interrégional de la mer Manche Est - mer du Nord

Le Préfet de la région Haute-Normandie, Préfet de la Seine-Maritime,
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son livre IX,
Vu le code des marchés publics, et notamment le décret n°2006-975 du 1er août 2006 ;
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu le décret n°82-635 du 21 juillet 1982 modifié relatif aux pouvoirs des Commissaires de la République sur les services des Affaires 
maritimes ;
Vu le décret n° 90-94 du 25 janvier 1990 modifié pris pour l'application du décret du 9 janvier 1852 modifié sur l 'exercice de la pêche 
maritime et notamment son article 1, qui attribue au préfet de la région de Haute-Normandie une compétence interrégionale pour  
l'exercice de la pêche maritime ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à  
l’organisation à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 66 relatif aux compétences 
interrégionales des préfets de région ;
Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et  
des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ;
Vu le décret du Président de la République en date du 17 janvier 2013 portant nomination du préfet de la région Haute-Normandie,  
préfet de la Seine-Maritime, Monsieur Pierre-Henry MACCIONI ;
Vu le décret  n°2010-130 du 11 février  2010 relatif  à  l'organisation et  aux missions des  directions interrégionales  de la  mer   et 
notamment son article 3 ;
Vu l'arrêté du Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie en date du 6 septembre 2013 nommant l'administrateur  
en chef de 1ère des affaires maritimes Jean-Marie COUPU, directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;
Sur proposition de la Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales ;

ARRÊTE
Article  1er  :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M. Jean-Marie  COUPU,  Administrateur  en  chef  de  1ère  classe  des  affaires 
maritimes, Directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord, à l'effet de signer, à compter du 1er octobre 2013 et dans le  
cadre de ses attributions et compétences, pour l’ensemble des régions Nord-Pas de Calais, Picardie, Haute et Basse-Normandie les  
décisions relatives aux matières ci-après :
a) Pêche maritime (Affaires ayant trait aux compétences interrégionales du préfet de la région Haute-Normandie pour l'exercice de la 
pêche maritime).

Référence Nature des pouvoirs

Art.  L.946-1  à  L.946-7  du  code  rural  et  de  la  pêche 
maritime

Instruction et prononcé des sanctions administratives

Décret n°90-94 du 25 janvier 1990 Réglementation  des  conditions  d'exercice  de  la  pêche  maritime 
professionnelle  –  Délivrance  et  refus  de  délivrance  des 
autorisations de pêche

Décret n°90-618 du 11 juillet 1990 Réglementation de l’exercice de la pêche maritime de loisir

Décret n°90-719 du 09 août 1990 Réglementation  des  conditions  de  pêche,  de  récolte  ou  de 
ramassage des végétaux marins

Décret n°2011-776 28 juin 2011 (article 22) Octroi ou refus d’octroi du caractère obligatoire aux délibérations 
des comités régionaux des pêches

Art.  R.436-57,  R.436-59,  R.436-60  du  code  de 
l'environnement

Réglementation de la pêche des poissons migrateurs en aval de la 
limite de salure des eaux

Décret n°2001-426 du 11 mai 2001 Exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel

Arrêté ministériel du 1er décembre 1960 Réglementation de la pêche sous-marine
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Référence Nature des pouvoirs

Arrêté ministériel du 2 décembre 2005 Création  d’un  permis  d’accès  pour  l’exercice  de  la  pêche 
professionnelle dans le secteur de la Baie de Création d’un permis 
d’accès pour l’exercice de la pêche professionnelle dans le secteur 
de la Baie de Granville

Arrêté ministériel du 14 décembre 2005 Création  d’un  permis  de  pêche  pour  l’utilisation  du  chalut  à 
perche dans le secteur de la Baie de Granville

Arrêté du 6 mai 2009 portant création d'un permis de pêche 
spécial  pour  la  pêche  professionnelle  dans  les  zones  de 
reconstitution du cabillaud de mer du Nord,  Manche Est, 
Ouest Ecosse et mer d'Irlande

Délivrance des permis de pêche spéciaux et des décisions de refus 
de permis de pêche spéciaux pour les zones et pour les espèces 
soumises à plan de reconstitution pour les navires immatriculés 
dans le ressort de la façade Manche Est -Mer du Nord

Arrêté  du 18 décembre  2006 établissant  les  modalités  de 
gestion des différents régimes d'autorisations définis par la 
réglementation  communautaire  et  applicables  aux  navires 
français  de  pêche  professionnelle  immatriculés  dans  la 
Communauté européenne.

Délivrance des licences de pêche communautaire pour les navires 
immatriculés dans le ressort  de  la façade  Manche Est  -Mer du 
Nord

b) Gestion du personnel, patrimoine immobilier (sauf acquisition, aliénation et affectation) et matériels.
Article 2 : Pour la part de son activité qui s’exerce dans les limites de la Haute-Normandie délégation de signature est donnée à M. 
Jean-Marie COUPU, Administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes, Directeur interrégional de la mer Manche Est-mer 
du Nord, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les décisions relatives aux matières ci-après :
a) Réglementation et action économique des pêches maritimes

Référence Nature des pouvoirs

Réglementation des pêches maritimes

Décret n°69-576 du 12 juin 1969 Classement  des  gisements  naturels  de  coquillages  et 
réglementation de l’exercice de la pêche sur lesdits gisements

Tutelle des organismes professionnels de la pêche maritime et des élevages marins

Art L.912-5 et L.921-2-1, L.921-2-2 et décret  n°2011-776 
du 28 juin 2011

Fixation  de  la  composition  du  conseil  du  comité  régional  des 
pêches maritimes et des élevages marins, répartition des sièges de 
celui-ci  entre  catégories  professionnelles,  nomination  des 
membres  du  conseil,  du  président  et  des  vice-présidents. 
Convocation du conseil et du bureau, demande de réexamen d’une 
délibération ou opposition à celle-ci,  suspension de l’exécution 
d’une  délibération,  approbation  ou  refus  d’approbation  des 
documents budgétaires

Mesures économiques dans le secteur des pêches maritimes et des cultures marines

Décret n°93-33 du 8 janvier 1993 modifié Tous les actes et décisions relatifs à la délivrance ou au refus de 
délivrance du permis de mise en exploitation pour les navires de 
pêche

Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 modifié
Art. 22

Organisation et présidence de la commission régionale des pêches 
maritimes et de l’aquaculture marine

Décret  99-1060  du  16  décembre  1999  relatif  aux 
subventions de l'Etat pour des projets d'investissement et les 
circulaires DPMA relatives à des actions économiques dans 
le secteur des pêches maritimes et des cultures marines

Décision  d'octroi  ou  de  refus  d'aide  au  secteur  des  pêches 
maritimes et des cultures marines

Décision d'octroi  ou de refus d'aide au secteur des pêches 
maritimes et des cultures marines

Décisions d’attribution ou de refus d’aide à l’arrêt  définitif des 
navires de pêche

Décret n°86-1282 du 16 décembre 1986 Extension aux non-adhérents à une organisation de producteurs de 
règles adoptées par une organisation de producteurs

Mesures de police zoosanitaire applicables aux coquillages et crustacés

Arrêté ministériel du 4 novembre 2008 Arrêté relatif aux conditions de police sanitaire applicables aux 
animaux et aux produits d'aquaculture et relatif à la prévention de 
certaines maladies chez les animaux aquatiques et aux mesures de 
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Référence Nature des pouvoirs

Art. 6 et 10
Art. 12 et 15
Art. 16 à 26

lutte contre ces maladies
Décisions d’autorisation de mise sur le marché
Décisions d’autorisation d’immersion
Mesures  de  lutte  en  matière  de  maladies  des  mollusques 
(isolement,  interdictions  de  transfert,  autorisation  transfert  ou 
d’entrée dans une zone touchée, déclaration d’infection et mesures 
en découlant, levée de cette déclaration)

b) Pilotage maritime - Tutelle du pilotage maritime
Décret n°69-515 du 19 mai 1969 modifié Nomination des pilotes maritime

Nomination des chefs de pilotage
Radiation des cadres, mise à la retraite des pilotes maritimes
Recrutement des pilotes
Délivrance  de  la  carte  d’identité  professionnelle  de  pilote 
maritime
Suspension de l'exercice des fonctions de pilote de dix jours au 
plus
Établissement  et  modification  du  règlement  local  et  de  ses 
annexes ainsi que de la réglementation particulière des stations 
de pilotage maritime,
Assemblée  commerciale  :  désignation  des  membres, 
convocation exceptionnelle 
Autorisation d’investissement 
Autorisation de pratiquer la pêche à titre professionnel

Décret n°2009-1360 du 5 novembre 2009 Réglementation  de  pilotage  des  bateaux,  convois  et  autres 
engins flottants fluviaux qui effectuent une navigation en mer, 
dans les ports et rades, sur les étangs ou canaux salés dépendant 
du  domaine  public  maritime  et  dans  les  estuaires,  fleuves, 
rivières et canaux en aval du premier obstacle à la navigation 
des bâtiments de mer

Article 3 : En application du Code des Marchés Publics, délégation de signature est accordée à M. Jean-Marie COUPU, Directeur  
interrégi nal de la mer pour signer en qualité de pouvoir adjudicateur, l’acte d’engagement des marchés et contrats de l’Etat passés par 
la Direction interrégionale et les décisions à prendre pour leur exécution.
La signature des marchés de travaux concernant les immeubles appartenant à l’Etat devra, lorsque ces marchés seront soumis au Code  
des Marchés Publics, être précédée du visa du Préfet de Région. Ce visa sera apposé sur le rapport de présentation et précédera l’envoi  
au Directeur Régional des finances publiques lorsqu’il s’agira de marchés soumis à examen global ou visa individuel.
En application de l’article 8 du décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics, Jean-Marie COUPU conserve,  
pour les marchés en cours dont  la date de passation est  antérieure au 1er  septembre 2006,  les  prérogatives liées  à  la  Personne  
Responsable des Marchés.
Article 4 : Jean-Marie COUPU, Directeur interrégional de la mer, réserve à la signature du Préfet les décisions ci-après :
1. Conventions liant l'Etat aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics ;
2. Arrêtés portant constitution des comités et commissions instituées par des textes législatifs ou réglementaires ;
3. Courriers adressés aux parlementaires.
4.  Mémoires en défense produits devant le Tribunal Administratif de Rouen hormis en ce qui concerne les procédures de référé 
d’urgence prévues par le code de justice administrative :
Référé de suspension, tel que prévu à l’article L.521-1 du code de justice administrative,
Référé liberté, tel que prévu à l’article L.521-2 du code de justice administrative,
Référé conservatoire, tel que prévu à l’article L.521-3 du code de justice administrative.
Article 5 : En application de l'article 38 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2008-158 du 22 février 2008,  
Jean-Marie COUPU peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité.
Cette décision devra faire l'objet  d'une publication aux recueils des actes administratifs des préfectures  de l'Eure et  de la Seine-
Maritime et d'une transmission au Préfet de région, Secrétariat Général pour les Affaires Régionales.
Article 6 : L'arrêté préfectoral n°13-233 du 2 septembre 2013 est abrogé à compter de la prise d'effet du présent arrêté.
Article 7 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État  
dans les départements de l’Eure et de la Seine-Maritime, ainsi que dans les régions Nord-Pas de Calais, Picardie et Basse-Normandie.

Fait à Rouen, le 26 septembre 2013
Le Préfet,
Signé : Pierre-Henry MACCIONI
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Voies et délais de recours : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le  
présent peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de  
sa notification ou de sa publication.

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA MER MANCHE EST-MER DU NORD

Objet  :  Arrêté n°  123/  2013 portant  réglementation de  la  pêche de la  coquille  Saint-
Jacques dans le secteur « Hors Baie de Seine », campagne 2013-2014

Vu le règlement (CE) n°850/98 modifié du Conseil du 30 mars 1998, visant à la conservation des ressources de pêche par le biais de  
mesures techniques de protection des juvéniles d'organismes marins ;
Vu le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le 
respect des règles de la politique commune de la pêche ;
Vu le règlement d'exécution (UE) n°404/2011 de la Commission du 8 avril 2011 portant modalités d’application du règlement (CE)  
1224/2009 du Conseil instituant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de  
la pêche ;
Vu la décision n°2002/226/CE de la commission du 15 mars 2002 instaurant des contrôles sanitaires spéciaux pour la récolte et le  
traitement de certains mollusques bivalves présentant un taux de toxine ASP (Amnesic Shellfish Poison) supérieur à la limite fixée par 
la directive 91/492/CEE du Conseil ;
Vu le code rural et notamment son livre IX relatif à la pêche maritime et à l'aquaculture marine et son article R. 231-39 ;
Vu le décret n°89-273 du 26 avril 1989 modifié portant application du décret du 9 janvier 1852 modifié sur l'exercice de la pêche 
maritime en ce qui concerne la première mise en marché des produits de la pêche maritime et les règles relatives aux communications 
d'informations statistiques ;
Vu le décret n° 90-94 du 25 janvier 1990 modifié, pris pour l’application du titre II et du titre IV du livre IX du code rural et de la  
pêche maritime ;
Vu le décret n°90-618 du 11 juillet 1990 modifié, relatif à l'exercice de la pêche maritime de loisir ;
Vu le décret  n° 2011-776 du 28 juin 2011 fixant les règles d'organisation et  de fonctionnement du Comité national  des pêches 
maritimes et des élevages marins ainsi que des comités régionaux, départementaux et interdépartementaux des pêches maritimes et des  
élevages marins ;
Vu l'arrêté ministériel du 21 mai 1999 relatif au classement de salubrité et à la surveillance des zones de production et de reparcage  
des coquillages vivants et notamment son chapitre III ;
Vu l'arrêté ministériel du 12 mai 2003 modifié portant réglementation de la pêche des coquilles Saint-Jacques ;
Vu l'arrêté ministériel du 2 novembre 2005 modifié relatif à la déclaration de débarquement, à la note de vente et aux obligations 
déclaratives connexes pour les produits de la pêche maritime ;
Vu l'arrêté ministériel du 15 juillet 2010 réglementant l'usage et les caractéristiques de la drague pour la pêche des coquilles Saint-
Jacques dans les eaux françaises des zones CIEM IV, VII et VIII ;
Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2013 déterminant la taille minimale ou le poids minimal de capture et de débarquement des 
poissons et autres organismes marins pour la pêche professionnelle ;
Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2013 portant approbation d'une délibération du Comité national des pêches maritimes et des élevages  
marins relative aux conditions de la pêche à la coquille Saint-Jacques ;
Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2013 portant approbation d'une délibération du Comité national des pêches maritimes et des élevages  
marins relative à l'organisation de la pêche à la coquille Saint-Jacques dans le secteur de la Manche Est et sur le gisement classé de la  
baie de Seine ;
Vu l'arrêté préfectoral n°81 du 25 septembre 1986 modifié relatif à l'interdiction de la pêche des coquilles Saint-Jacques dans la bande  
des 12 milles ;
Vu l'arrêté n°136/2012 du 27 septembre 2012 modifié portant sectorisation des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le  
secteur « Hors Baie de Seine » et en Baie de Seine ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°13/233  du  02  septembre  2013  portant  délégation  de  signature  en  matière  d'activités  à  M.  Jean-Paul 
GUÉNOLÉ, Directeur interrégional de la mer Manche Est - mer du Nord par intérim ;
Vu les propositions des CRPMEM du Nord-Pas-de-Calais, de Haute-Normandie et de Basse-Normandie ;
Vu les conclusions de la commission interrégionale réunie le 20 septembre 2013 ;
Vu le bulletin de diffusion des résultats de la surveillance phytoplanctonique des laboratoires IFREMER de Port-en-Bessin et de 
Boulogne-sur-Mer ;
Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1 : Champ géographique
I. La pêche de la coquille Saint-Jacques s'exerce dans les conditions fixées par le présent arrêté dans le secteur défini au paragraphe 1 
de l'article 1 du décret n°90-94 du 25 janvier 1990 modifié susvisé, à l'exception :
- du gisement dénommé « Baie de Seine » telle que défini par la délibération approuvée du Comité National des Pêches Maritimes et  
des Élevages marins ;
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- du « gisement du Nord Cotentin » délimité par la ligne brisée reliant la pointe de la Hague, la bouée Basse Brefort, la bouée CH1, la  
bouée des Pierres Noires, le Cap Lévi ;
- des eaux maritimes situées à l'Ouest du Cotentin, au Sud du parallèle passant par le phare du cap de la Hague.
Les coordonnées géographiques des points délimitant le secteur défini ci-dessus sont exprimées dans le système géodésique WGS 84.
II. La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans la zone définie au I et selon les conditions posées par le présent arrêté. 
Article 2 : Zones de pêche
Dans les zones où la concentration en acide domoïque est supérieure à 20 mg/kg de chair totale et inférieure à 250 mg/kg de chair  
totale et à 4,6 mg/kg pour noix et corail, la pêche est interdite à tout navire ne disposant pas d'une autorisation délivrée par le préfet du  
département du port d'armement découlant de son engagement avec un établissement agréé pour l'éviscération des coquilles Saint-
Jacques contaminées par des phycotoxines amnésiantes.
Un  navire  détenteur  de  cette  autorisation  pêche  exclusivement  dans  les  zones  où  les  coquilles  Saint-Jacques  sont  soumises  à 
éviscération.
Article 3 : Date d'ouverture de la pêche et périodes de pêche
La pêche de la coquille Saint-Jacques est ouverte à compter du mardi 1er octobre 2013 à 00h00 dans les zones 6, 7, 10, 11, 12, 13, 14,  
15, I et J telles que définies par l'arrêté du 27 septembre 2013 susvisé.
La pêche de la coquille Saint-Jacques demeure interdite jusqu'au 3 novembre 2013 24h00 dans les zones 8 et 9 quel que soit les  
résultats des analyses sanitaires.
Dans les zones telles que définies par l'arrêté préfectoral du 27 septembre 2012 susvisé les périodes d'accès ainsi que les zones de 
pêche autorisées sont fixées par décision du Directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord. Selon la concentration  
d'acide domoïque des coquilles Saint-Jacques, les conditions d'exploitation sont les suivantes :
- inférieure à 10 mg/kg de chair totale : la pêche est autorisée pendant les prélèvements jusqu'à la diffusion de la décision du Directeur 
interrégional de la mer fixant les zones de pêche et périodes autorisée.
- supérieure ou égale à 10 mg/kg et inférieure à 20 mg/kg de chair totale : pour chaque zone, des prélèvements sont effectués tous les  
15 jours. La pêche est interdite du dimanche 00h00, jour du prélèvement, jusqu'à la diffusion de la décision du Directeur interrégional  
de la mer fixant les zones de pêche et périodes autorisées. Les prélèvements sont réalisés en décalage d'une semaine dans les zones  
enregistrant cette gamme de résultats, de façon à ce que chaque week-end, une des zones concernées reste ouverte, le cas échéant, en 
fonction des résultats d'analyse,
- supérieure ou égale à 20 mg/kg de chair totale et inférieure à 4,6 mg/kg pour noix et corail ; pour chaque zone des prélèvements sont 
effectués toutes les semaines :
 - dans les zones ayant un taux inférieur à 2,5 mg/kg pour noix et corail : la pêche est autorisée pendant les phases de prélèvement et  
analyse jusqu'à la diffusion de la décision du Directeur interrégional de la mer fixant les zones de pêche et périodes autorisées,
 - dans les zones ayant un taux supérieur ou égal à 2,5 mg/kg pour noix et corail : la pêche est interdite du dimanche 00h00, jour du  
prélèvement, et jusqu'à la diffusion de la décision du Directeur interrégional de la mer fixant les zones de pêche et périodes autorisées.
 -supérieure à 250 mg/kg de chair totale ou supérieure à 4,6 mg/kg pour noix et corail : la pêche est interdite.
Article 4 : Transit en zone d'accès restreint ou interdite
Dans les zones définies à l'article 2, lorsqu'ils ciblent la coquille Saint-Jacques, les navires ne disposant pas de l'autorisation de pêche  
pour ces zones maintiennent une vitesse supérieure à 6 nœuds en suivant une route la plus rectiligne possible.
Dans les zones interdites à la pêche de la coquille Saint-Jacques lorsqu'ils ciblent cette espèce, les navires maintiennent une vitesse 
supérieure à 6 nœuds en suivant une route la plus rectiligne possible.
Article 5 : Captures accessoires
Sont interdits la pêche, la détention, le débarquement, le transport et la vente ou la cession de coquilles Saint-Jacques par des navires  
qui ne ciblent pas cette espèce, capturées en prises accessoires et qui proviennent des zones où la pêche de cette espèce est interdite ou  
soumise à l'autorisation visée à l'article 2.
Les navires sont tenus de rejeter sur zone les coquilles Saint-Jacques capturées en prise accessoire.
Article 6 : Autorisation de pêche
Seuls les navires détenteurs d'une autorisation de pêche en vigueur sont autorisés à pratiquer la pêche de la coquille Saint-Jacques.
Les autorisations ne sont ni cessibles ni transférables et ne peuvent être déposées en cours de campagne.
Article 7 : Conditions d'usage des engins de pêche
Pour chaque navire ciblant  la  coquille  Saint-Jacques à l'aide d'une drague,  le  poids de coquille  Saint-Jacques détenu à bord  ou  
débarqué doit représenter au moins 95 % des quantités totales d'organismes marins capturées ou débarquées.
Article 8 : Quantités maximales
Le quota de capture autorisé est fixé, dans la limite des conditions d'exploitation, à : 
-1800 kilogrammes par navire de longueur hors-tout inférieure à 15 mètres,
- 2000 kilogrammes par navire de longueur hors-tout comprise entre 15 mètres et 16 mètres inclus,
- 2200 kilogrammes par navire de longueur hors-tout supérieure à 16 mètres.
Trois débarquements hebdomadaires sont autorisés dans la limite de un débarquement par jour de 00h00 à 24h00 du 1er octobre 2013 
au 13 octobre 2013.
Quatre débarquements hebdomadaires sont autorisés dans la limite de un débarquement par jour de 00h00 à 24h00, à compter du 14  
octobre 2013.
Une modification du nombre de débarquements autorisés durant la semaine du 7 au 13 octobre 2013 pourra être effectuée par arrêté  
préfectoral.
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Durant les deux dernières semaines de décembre, les navires sont autorisés à effectuer cinq débarquements par semaine.
Par dérogation à l'alinéa précédant, à compter du 1er novembre 2013, les navires sont autorisés à effectuer :

Nombre de 
débarquements 
hebdomadaires

Quantité maximale par débarquement dans la limite des conditions d'exploitation

Navire de longueur hors-tout 
inférieure à 15 mètres

Navire de longueur hors-tout comprise 
entre 15 mètres et 16 mètres inclus

Navire de longueur hors-tout 
supérieure à 16 mètres

4 1 800 kg 2 000 kg 2 200 kg

3 2 400 kg 2 660 kg 2 930 kg

2 3 600 kg 4 000 kg 4 400 kg

Aucun rattrapage de quota n'est autorisé.
Pendant les périodes où la pêche est interdite, les dragues doivent être visibles.
Article 9 : VMS
Tout navire, quelle que soit sa longueur, pratiquant la pêche de la coquille Saint-Jacques, est équipé d'une balise VMS.
Article 10 : Lieux de débarquement
Les coquilles Saint-Jacques pêchées dans les eaux visées à l'article 1 du présent arrêté ne peuvent être débarquées que dans les lieux  
autorisés à cet effet par les préfets de département en application de l'article L. 931-1 du code rural et de la pêche maritime et du 
décret du 26 avril 1989 susvisé.
Article 11 : Obligation de pesée
La pesée est obligatoire à chaque point de débarquement.
Article 12 : Pêche de loisir
La pêche de loisir n'est autorisée que dans les zones où les coquilles Saint-Jacques présentent une concentration d'acide domoïque 
inférieure à 20 mg/kg de chair totale.
Article 13 : Le Directeur Interrégional de la Mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Haute-Normandie ainsi qu'au recueil des actes administratifs des  
préfectures des régions Basse-Normandie, Nord-Pas-de-Calais et Picardie.

Fait à Le Havre, le 27 septembre 2013
Pour le Préfet de la Région Haute-Normandie et par délégation,
Le Directeur Interrégional de la mer par interim,
Signé : Jean-Paul GUENOLE

Objet : Arrêté n° 126 /  2013 portant réglementation de la  pêche de la coquille  Saint-
Jacques dans le secteur « Hors Baie de Seine », campagne 2013-2014

Vu le règlement (CE) n°850/98 modifié du Conseil du 30 mars 1998, visant à la conservation des ressources de pêche par le biais de  
mesures techniques de protection des juvéniles d'organismes marins ;
Vu le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le 
respect des règles de la politique commune de la pêche ;
Vu le règlement d'exécution (UE) n°404/2011 de la Commission du 8 avril 2011 portant modalités d’application du règlement (CE)  
1224/2009 du Conseil instituant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de  
la pêche ;
Vu la décision n°2002/226/CE de la commission du 15 mars 2002 instaurant des contrôles sanitaires spéciaux pour la récolte et le  
traitement de certains mollusques bivalves présentant un taux de toxine ASP (Amnesic Shellfish Poison) supérieur à la limite fixée par 
la directive 91/492/CEE du Conseil ;
Vu le code rural et notamment son livre IX relatif à la pêche maritime et à l'aquaculture marine et son article R. 231-39 ;
Vu le décret n°89-273 du 26 avril 1989 modifié portant application du décret du 9 janvier 1852 modifié sur l'exercice de la pêche 
maritime en ce qui concerne la première mise en marché des produits de la pêche maritime et les règles relatives aux communications 
d'informations statistiques ;
Vu le décret n° 90-94 du 25 janvier 1990 modifié, pris pour l’application du titre II et du titre IV du livre IX du code rural et de la  
pêche maritime ;
Vu le décret n°90-618 du 11 juillet 1990 modifié, relatif à l'exercice de la pêche maritime de loisir ;
Vu le décret  n° 2011-776 du 28 juin 2011 fixant les règles d'organisation et  de fonctionnement du Comité national  des pêches 
maritimes et des élevages marins ainsi que des comités régionaux, départementaux et interdépartementaux des pêches maritimes et des  
élevages marins ;
Vu l'arrêté ministériel du 21 mai 1999 relatif au classement de salubrité et à la surveillance des zones de production et de reparcage  
des coquillages vivants et notamment son chapitre III ;
Vu l'arrêté ministériel du 12 mai 2003 modifié portant réglementation de la pêche des coquilles Saint-Jacques ;

36



Vu l'arrêté ministériel du 2 novembre 2005 modifié relatif à la déclaration de débarquement, à la note de vente et aux obligations 
déclaratives connexes pour les produits de la pêche maritime ;
Vu l'arrêté ministériel du 15 juillet 2010 réglementant l'usage et les caractéristiques de la drague pour la pêche des coquilles Saint-
Jacques dans les eaux françaises des zones CIEM IV, VII et VIII ;
Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2013 déterminant la taille minimale ou le poids minimal de capture et de débarquement des 
poissons et autres organismes marins pour la pêche professionnelle ;
Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2013 portant approbation d'une délibération du Comité national des pêches maritimes et des élevages  
marins relative aux conditions de la pêche à la coquille Saint-Jacques ;
Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2013 portant approbation d'une délibération du Comité national des pêches maritimes et des élevages  
marins relative à l'organisation de la pêche à la coquille Saint-Jacques dans le secteur de la Manche Est et sur le gisement classé de la  
baie de Seine ;
Vu l'arrêté préfectoral n°81 du 25 septembre 1986 modifié relatif à l'interdiction de la pêche des coquilles Saint-Jacques dans la bande  
des 12 milles ;
Vu l'arrêté n°136/2012 du 27 septembre 2012 modifié portant sectorisation des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le  
secteur « Hors Baie de Seine » et en Baie de Seine ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°13/233  du  02  septembre  2013  portant  délégation  de  signature  en  matière  d'activités  à  M.  Jean-Paul 
GUÉNOLÉ, Directeur interrégional de la mer Manche Est - mer du Nord par intérim ;
Vu les propositions des CRPMEM du Nord-Pas-de-Calais, de Haute-Normandie et de Basse-Normandie ;
Vu les conclusions de la commission interrégionale réunie le 20 septembre 2013 ;
Vu le bulletin de diffusion des résultats de la surveillance phytoplanctonique des laboratoires IFREMER de Port-en-Bessin et de 
Boulogne-sur-Mer ;
Sur proposition du Directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1 : Champ géographique
I. La pêche de la coquille Saint-Jacques s'exerce dans les conditions fixées par le présent arrêté dans le secteur défini au paragraphe 1 
de l'article 1 du décret n°90-94 du 25 janvier 1990 modifié susvisé, à l'exception :
- du gisement dénommé « Baie de Seine » telle que défini par la délibération approuvée du Comité National des Pêches Maritimes et  
des Élevages marins ;
- du « gisement du Nord Cotentin » délimité par la ligne brisée reliant la pointe de la Hague, la bouée Basse Brefort, la bouée CH1, la  
bouée des Pierres Noires, le Cap Lévi ;
- des eaux maritimes situées à l'Ouest du Cotentin, au Sud du parallèle passant par le phare du cap de la Hague.
Les coordonnées géographiques des points délimitant le secteur défini ci-dessus sont exprimées dans le système géodésique WGS 84.
II. La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans la zone définie au I et selon les conditions posées par le présent arrêté.
Article 2 : Zones de pêche
Dans les zones où la concentration en acide domoïque est supérieure à 20 mg/kg de chair totale et inférieure à 250 mg/kg de chair  
totale et à 4,6 mg/kg pour noix et corail, la pêche est interdite à tout navire ne disposant pas d'une autorisation délivrée par le préfet du  
département du port d'armement découlant de son engagement avec un établissement agréé pour l'éviscération des coquilles Saint-
Jacques contaminées par des phycotoxines amnésiantes.
Un  navire  détenteur  de  cette  autorisation  pêche  exclusivement  dans  les  zones  où  les  coquilles  Saint-Jacques  sont  soumises  à 
éviscération.
Article 3 : Date d'ouverture de la pêche et périodes de pêche
La pêche de la coquille Saint-Jacques est ouverte à compter du mardi 1er octobre 2013 à 00h00 au nord du parallèle 49°41' Nord  
(soient les zones 10, 11, 12, 13, 14, 15 I et J telles que définies par l'arrêté du 27 septembre 2012 susvisé).
Au Sud du parallèle 49°41' Nord (soient les zones 6, 7, 8 et 9) telles que définies par l'arrêté du 27 septembre 2012 susvisé) la pêche 
de la coquille Saint-Jacques est ouverte à compter du lundi 4 novembre 2013 à 00h00.
Dans les zones telles que définies par l'arrêté préfectoral du 27 septembre 2012 susvisé les périodes d'accès ainsi que les zones de 
pêche autorisées sont fixées par décision du Directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord. Selon la concentration  
d'acide domoïque des coquilles Saint-Jacques, les conditions d'exploitation sont les suivantes :
- inférieure à 10 mg/kg de chair totale : la pêche est autorisée pendant les prélèvements jusqu'à la diffusion de la décision du Directeur 
interrégional de la mer fixant les zones de pêche et périodes autorisée.
- supérieure ou égale à 10 mg/kg et inférieure à 20 mg/kg de chair totale : pour chaque zone, des prélèvements sont effectués tous les  
15 jours. La pêche est interdite du dimanche 00h00, jour du prélèvement, jusqu'à la diffusion de la décision du Directeur interrégional  
de la mer fixant les zones de pêche et périodes autorisées. Les prélèvements sont réalisés en décalage d'une semaine dans les zones  
enregistrant cette gamme de résultats, de façon à ce que chaque week-end, une des zones concernées reste ouverte, le cas échéant, en 
fonction des résultats d'analyse,
- supérieure ou égale à 20 mg/kg de chair totale et inférieure à 4,6 mg/kg pour noix et corail ; pour chaque zone des prélèvements sont 
effectués toutes les semaines :
- dans les zones ayant un taux inférieur à 2,5 mg/kg pour noix et corail : la pêche est autorisée pendant les phases de prélèvement et  
analyse jusqu'à la diffusion de la décision du Directeur interrégional de la mer fixant les zones de pêche et périodes autorisées,
- dans les zones ayant un taux supérieur ou égal à 2,5 mg/kg pour noix et corail : la pêche est interdite du dimanche 00h00, jour du 
prélèvement, et jusqu'à la diffusion de la décision du Directeur interrégional de la mer fixant les zones de pêche et périodes autorisées.
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- supérieure à 250 mg/kg de chair totale ou supérieure à 4,6 mg/kg pour noix et corail : la pêche est interdite.
Article 4 : Transit en zone d'accès restreint ou interdite
Dans les zones définies à l'article 2, lorsqu'ils ciblent la coquille Saint-Jacques, les navires ne disposant pas de l'autorisation de pêche  
pour ces zones maintiennent une vitesse supérieure à 6 nœuds en suivant une route la plus rectiligne possible.
Dans les zones interdites à la pêche de la coquille Saint-Jacques lorsqu'ils ciblent cette espèce, les navires maintiennent une vitesse 
supérieure à 6 nœuds en suivant une route la plus rectiligne possible.
Article 5 : Captures accessoires
Sont interdits la pêche, la détention, le débarquement, le transport et la vente ou la cession de coquilles Saint-Jacques par des navires  
qui ne ciblent pas cette espèce lorsque celles-ci sont capturées en prises accessoires et proviennent des zones où la pêche de cette  
espèce est interdite ou soumise à l'autorisation visée à l'article 2.
Les navires sont tenus de rejeter sur zone les coquilles Saint-Jacques capturées en prise accessoire.
Article 6 : Autorisation de pêche
Seuls les navires détenteurs d'une autorisation de pêche en vigueur sont autorisés à pratiquer la pêche de la coquille Saint-Jacques.
Les autorisations ne sont ni cessibles ni transférables et ne peuvent être déposées en cours de campagne.
Article 7 : Conditions d'usage des engins de pêche
Pour chaque navire ciblant  la  coquille  Saint-Jacques à l'aide d'une drague,  le  poids de coquille  Saint-Jacques détenu à bord  ou  
débarqué doit représenter au moins 95 % des quantités totales d'organismes marins capturées ou débarquées.
Article 8 : Quantités maximales
Le quota de capture autorisé est fixé, dans la limite des conditions d'exploitation, à :
-1800 kilogrammes par navire de longueur hors-tout inférieure à 15 mètres,
-2000 kilogrammes par navire de longueur hors-tout comprise entre 15 mètres et 16 mètres inclus,
-2200 kilogrammes par navire de longueur hors-tout supérieure à 16 mètres.
Quatre débarquements hebdomadaires sont autorisés dans la limite de un débarquement par jour de 00h00 à 24h00.
A compter du 1er novembre 2013, les navires sont autorisés à effectuer :

Nombre de 
débarquements 
hebdomadaires

Quantité maximale par débarquement dans la limite des conditions d'exploitation

Navire de longueur hors-tout 
inférieure à 15 mètres

Navire de longueur hors-tout comprise entre 
15 mètres et 16 mètres inclus

Navire de longueur hors-tout 
supérieure à 16 mètres

4 1 800 kg 2 000 kg 2 200 kg

3 2 400 kg 2 660 kg 2 930 kg

2 3 600 kg 4 000 kg 4 400 kg

Par  dérogation à l'alinéa précédent,  durant  les  deux dernières  semaines de décembre,  les  navires  sont autorisés à  effectuer  cinq 
débarquements par semaine.
Aucun rattrapage de quota n'est autorisé.
Pendant les périodes où la pêche est interdite, les dragues doivent être visibles.
Article 9 : VMS
Tout navire, quelle que soit sa longueur, pratiquant la pêche de la coquille Saint-Jacques, est équipé d'une balise VMS.
Article 10 : Lieux de débarquement
Les coquilles Saint-Jacques pêchées dans les eaux visées à l'article 1 du présent arrêté ne peuvent être débarquées que dans les lieux  
autorisés à cet effet par les préfets de département en application de l'article L. 931-1 du code rural et de la pêche maritime et du 
décret du 26 avril 1989 susvisé.
Article 11 : Obligation de pesée
La pesée est obligatoire à chaque point de débarquement.
Article 12 : Pêche de loisir
La pêche de loisir n'est autorisée que dans les zones où les coquilles Saint-Jacques présentent une concentration d'acide domoïque 
inférieure à 20 mg/kg de chair totale.
Article 13 : L'arrêté n°123/2013 du 27 septembre 2013 est abrogé.
Article 14 : Le Directeur Interrégional de la Mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Haute-Normandie ainsi qu'au recueil des actes administratifs des  
préfectures des régions Basse-Normandie, Nord-Pas-de-Calais et Picardie.

Fait à Le Havre, le 30 septembre 2013
Pour le Préfet de la région Haute-Normandie et par subdélégation,
Le Directeur interrégional par intérim,
Signé : Jean-Paul GUENOLE
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Objet : Arrêté n° 127 / 2013 portant modification de l'arrêté n°126/2013 du 30 septembre 
2013 portant réglementation de la pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur « Hors Baie 
de Seine », campagne 2013-2014

Le préfet de la région Haute-Normandie,
Commandeur de la légion d’honneur,
Vu le code rural et notamment son livre IX relatif à la pêche maritime et à l'aquaculture marine ;
Vu le décret n° 90-94 du 25 janvier 1990 modifié, pris pour l’application du titre II et du titre IV du livre IX du code rural et de la  
pêche maritime ;
Vu l'arrêté préfectoral n°13/238 du 26 septembre 2013 portant délégation de signature en matière d'activités à M. Jean-Marie COUPU, 
Directeur interrégional de la mer Manche Est - mer du Nord ;
Vu l'arrêté n°126/2013 du 30 octobre 2013 portant réglementation de la pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur « Hors Baie  
de Seine », campagne 2013-2014 ;
Sur proposition du Directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1 : L'article 8 de l'arrêté préfectoral du 27 septembre 2013 susvisé est rédigé ainsi qu'il suit :
« Article 8 : Quantités maximales
Le quota de capture autorisé est fixé, dans la limite des conditions d'exploitation, à :
- 1800 kilogrammes par navire de longueur hors-tout inférieure à 15 mètres,
- 2000 kilogrammes par navire de longueur hors-tout comprise entre 15 mètres et 16 mètres inclus,
- 2200 kilogrammes par navire de longueur hors-tout supérieure à 16 mètres.
Trois débarquements hebdomadaires sont autorisés dans la limite de un débarquement par jour de 00h00 à 24h00 du 1er octobre 2013 
au 13 octobre 2013.
Quatre débarquements hebdomadaires sont autorisés dans la limite de un débarquement par jour de 00h00 à 24h00, à compter du 14  
octobre 2013.
Une modification du nombre de débarquements autorisés durant la semaine du 07 au 13 octobre 2013 pourra être effectuée par arrêté  
préfectoral sur demande conjointe des trois comités régionaux des pêches maritimes et des élevages marins et des trois organisations 
de producteurs concernés.  Cette demande conjointe est  transmise par  mèl à l'adresse suivante : urr.dirm-memn@developpement-
durable.gouv.fr avant le vendredi 4 octobre 2013 à 12h00.
A compter du 1er novembre 2013, les navires sont autorisés à effectuer :

Nombre de débarquements 
hebdomadaires

Quantité maximale par débarquement dans la limite des conditions d'exploitation

Navire de longueur hors-
tout inférieure à 15 mètres

Navire de longueur hors-tout comprise 
entre 15 mètres et 16 mètres inclus

Navire de longueur hors-tout 
supérieure à 16 mètres

4 1 800 kg 2 000 kg 2 200 kg

3 2 400 kg 2 660 kg 2 930 kg

2 3 600 kg 4 000 kg 4 400 kg

Par  dérogation à l'alinéa précédent,  durant  les  deux dernières  semaines de décembre,  les  navires  sont autorisés à  effectuer  cinq 
débarquements par semaine.
Aucun rattrapage de quota n'est autorisé.
Pendant les périodes où la pêche est interdite, les dragues doivent être visibles. »
Article 2 : Le Directeur interrégional de la Mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Haute-Normandie ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la  
préfecture des régions Basse-Normandie, Nord-Pas-de-Calais et Picardie.

Fait à Le Havre, le 1er octobre 2013
Pour le préfet de la région Haute-Normandie et par délégation,
Le Directeur interrégional de la Mer,
Signé : Jean-Marie COUPU

Objet  :  Décision  n°  612/2013  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur 
interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité 
en matière d'activités maritimes et littorales

Le Directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu le code des marchés publics, et notamment le décret n°2006-975 du 1er août 2006 ;

39



Vu le décret n° 82-635 du 21 juillet 1982 modifié relatif aux pouvoirs des commissaires de la République sur les services des affaires 
maritimes ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation à l'action des services de l'Etat  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 1er août 2012 portant nomination de M. Jean-François CORDET en qualité de Préfet de la région Picardie, Préfet de 
la Somme ;
Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et 
des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;
Vu le décret n°2010-130 du 11 février 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions interrégionales de la mer ;
Vu l'arrêté du Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie en date du 6 septembre 2013 nommant l'administrateur  
en chef des affaires maritimes Jean-Marie COUPU, directeur interrégionale de la mer Manche Est-mer du Nord ;
Vu l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2013 du préfet de la région Picardie donnant délégation de signature en matière d’activités à 
M. Jean-Marie COUPU, directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord à compter du 1er octobre 2013 ;

DECIDE
Article 1 :En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marie COUPU, la délégation de signature conférée à l'article 1 de l'arrêté  
préfectoral sus-visé est accordée à :
M. Jean-Paul GUÉNOLÉ, directeur interrégional adjoint de la mer,
M. Patrick SANLAVILLE, adjoint au directeur interrégional de la mer,
M. Jean-Louis MATTERA, secrétaire général par intérim,
Mme Julie MATANOWSKI, chef de la mission territoriale Nord – Pas de Calais – Picardie,
Mme Tania DECASTEL-SERVA, chef du service contrôle, sécurité, sûreté maritimes,
Mme Muriel ROUYER, chef du service ressources, réglementation, économie et formation,
Article 2 : La décision n° 541/2013 du 9 septembre 2013 est abrogée.
Article 3 : Le Directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée au recueil des actes administratifs de l'Etat de la région Picardie.

Fait à Le Havre, le 1er octobre 2013
Le Directeur interrégional Manche Est – Mer du Nord,
Signé : Jean-Marie COUPU

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE PICARDIE

Objet : Décision de financement « Dispositif de déambulation par des étudiants relais sur 
l’espace public » porté par « La Mutuelle des Etudiants (LMDE) » - année 2013 6 Arrêté n° 
DPPS_13_063  Relatif  à  la  décision  de  financement  2013  au  titre  du  Fonds  d’Intervention 
Régional La Mutuelle des Etudiants (LMDE)

Vu le code de santé publique, notamment ses articles L1411-6 et L1411-7 ; L 14-35-8 à L 1435-11 et R. 1435-20, R.1435-23 à R. 
1435-36 concernant le Fonds d’Intervention Régional ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ, Directeur Général de l’ARS de Picardie ;
Vu l’arrêté n° DPRS 12-036 du 28 décembre 2012 portant adoption du Projet Régional de Santé de Picardie 2012/2017 et l’arrêté n°  
DPRS 12-030 du 28 décembre 2012 relatif au Schéma Régional de Prévention du Projet Régional de Santé 2012/2017 ;
Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations : convention d’objectifs et  
simplification des démarches relatives aux procédures d’agrément ;
Vu la décision du 1e février 2013 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu le cahier des charges de l’appel à projets 2013 « Santé des Jeunes » de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la demande de financement présentée par la Mutuelle des Etudiants (LMDE), en date du 16 mai 2013 ;
Est convenu ce qui suit :
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,

ARRÊTE
Article 1 : Objet de la décision
Par la présente décision de financement, la Mutuelle des Etudiants (LMDE) domiciliée à l’adresse suivante, 37 rue Marceau à Ivry-
sur-Seine (94200)  s’engage,  à son initiative et  sous sa responsabilité,  à mettre en œuvre en cohérence  avec les orientations des  
politiques de santé publique mentionnées dans le Projet  Régional  de  Santé 2012/2017 et  le Schéma Régional  de  Prévention,  le  
programme d’actions suivant :
- Dispositif de déambulation par des étudiants relais sur l’espace public.
Dans ce cadre, l’Agence Régionale de Santé de Picardie contribue au financement de cette action.
S’agissant  d’une  action  menée  au  bénéfice  de  la  population  cible,  l’Agence  Régionale  de  Santé  de  Picardie  n’attend  aucune 
contrepartie directe de cette contribution.
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La présente décision définit les modalités de mise en œuvre de l’actions « Dispositif de déambulation par des étudiants relais sur  
l’espace public » dont les objectifs sont notamment de :
- Informer sur les risques liés à la fête et à la consommation excessive d’alcool,
- Instaurer un dialogue entre jeunes sur leurs pratiques festives,
- Inciter et accompagner les changements de comportement,
- Orienter vers les structures ressources.
Article 2 : Obligations du promoteur
La Mutuelle des Etudiants (LMDE) s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’action désignée à  
l’article 1 conformément au projet déposé.
Elle s’engage à valoriser l’intégration de l’action à la politique régionale de santé publique de Picardie mentionnée dans le Projet  
Régional de Santé et le Schéma Régional de Prévention.
La Mutuelle des Etudiants (LMDE) s’engage :
- à fournir un compte-rendu d’exécution dans les six mois suivant la réalisation, avant le 1er Juillet au plus tard de l’année suivante,
- à intégrer la raison sociale de l’Agence Régionale de Santé de Picardie aux supports de communication utilisés dans le cadre de  
l’action concernée par la présente décision. Tous documents diffusés à des tiers et toutes opérations de communication en direction 
des médias devront être portés à la connaissance de l’Agence Régionale de Santé de Picardie avant diffusion. 
- à fournir un bilan qualitatif et quantitatif à la fin de l’action,
Le promoteur de l’action s’engage à transmettre à l’Agence Régionale de Santé toutes pièces justificatives nécessaires au contrôle du 
service fait.
Ces documents sont signés par le représentant de la structure ou toute personne habilitée.
Article 3 : Durée de la décision de financement
La décision de financement est conclue pour l’année civile 2013.
Article 4 : Montant de la subvention accordée et modalités de versement
Le montant de la subvention s'élève à 16 844 € (Seize mille huit cents quarante-quatre euros) et sera versé en une seule fois.
Le versement sera effectué au compte de la Mutuelle des Etudiants (LMDE) dont les références bancaires sont :
Banque : BRED Vincennes
Code établissement : 10107
Code guichet : 00228
Numéro de compte : 00650912000
Clé RIB : 33
N° de SIRET : 43179167200717
Article 5 : Modalités de suivi de l’évaluation
L’Agence Régionale de Santé de Picardie assure un suivi financier et  qualitatif  de l’action menée par  la Mutuelle des Etudiants 
(LMDE) conformément aux modalités décrites dans le projet  déposé (dossier de demande de subvention).  Elle est en mesure de  
réclamer toute pièce justificative en amont et en aval du versement de la subvention.
Conformément à l’article R1435-34 du code de la santé, l’action de la Mutuelle des Etudiants (LMDE) pourra faire l’objet d’une 
évaluation. Les conditions de cette évaluation sont définies dans les annexes du cahier des charges de l’appel à projets.
Article 6 : Modalités de publicité et de notification de l’arrêté
Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et dans les  
Recueils des Actes Administratifs des départements intéressés.
Article 7 : Inexécution partielle ou totale des engagements 
En cas d’inexécution partielle ou totale des engagements prévus dans le présent arrêté, le Directeur Général de l’Agence Régionale de  
Santé adresse à l’intéressé une mise en demeure motivée de prendre, dans un délai d’un mois, les mesures nécessaires au respect de ses 
engagements. La structure peut présenter ses observations écrites ou orales dans ce délai. Compte tenu de ces éléments de réponse, ce  
délai peut être renouvelé une fois pour la même durée.
Si au terme du délai accordé par l’Agence Régionale de Santé, les mesures nécessaires au respect des engagements n’ont pas été prises 
sans justification valable, le Directeur Général de l’ARS peut modifier ou résilier la présente décision de financement. Il peut décider  
le reversement de tout ou partie des financements déjà versés au titre des engagements non-mis en œuvre.
Article 8 : Recours
Le présent arrêté  pourra faire  l’objet  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification à l’intéressé ou à la structure ou 
l’exécution des formalités de publicité pour des tiers – par courrier avec A/R - :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sis 52 rue Daire CS 73706 – 80037 
Amiens cedex 01,
2) d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé,
3) d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif sis 14, rue Lemerchier 80000 Amiens. 
Article 9 : Exécution
La Directrice de la Santé Publique et l’Agent Comptable de l’ARS de Picardie sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, Le 23 septembre 2013
La Sous-directrice Promotion et Prévention de la Santé,
Signé : Chantal LEDOUX
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Objet  :  Décision  de  financement  «  Mise  en  place  d'un  programme de prévention  de 
l'obésité de la maternelle à la troisième et développer un programme de sensibilisation des jeunes 
de la sortie du primaire à la sortie du collège par l'organisation d'un forum santé au théatre du 
jeu de paume à Albert » porté par le « Collège Pierre et Marie Curie d’Albert » - année 2013 - 
Arrêté  n°  DPPS_13_064  Relatif  à  la  décision  de  financement  2013  au  titre  du  Fonds 
d’Intervention Régional Collège Pierre et Marie Curie d’Albert

Vu le code de santé publique, notamment ses articles L1411-6 et L1411-7 ; L 14-35-8 à L 1435-11 et R. 1435-20, R.1435-23 à R. 
1435-36 concernant le Fonds d’Intervention Régional ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ, Directeur Général de l’ARS de Picardie ;
Vu l’arrêté n° DPRS 12-036 du 28 décembre 2012 portant adoption du Projet Régional de Santé de Picardie 2012/2017 et l’arrêté n°  
DPRS 12-030 du 28 décembre 2012 relatif au Schéma Régional de Prévention du Projet Régional de Santé 2012/2017 ;
Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations : convention d’objectifs et  
simplification des démarches relatives aux procédures d’agrément ;
Vu la décision du 1e février 2013 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu les cahiers des charges de l’appel à projets 2013 « Alimentation-Nutrition et Santé des jeunes » de l’Agence Régionale de Santé de 
Picardie ;
Vu les demandes de financement présentées par le Collège Pierre et Marie Curie d’Albert, en date du 16 mai 2013.
Est convenu ce qui suit :
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ;

ARRÊTE
Article 1 : Objet de la décision
Par la présente décision de financement, le Collège Pierre et Marie Curie domiciliée à l’adresse suivante, Place Emile Leturq à Albert  
(80300) s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre en cohérence avec les orientations des politiques de  
santé publique mentionnées dans le Projet Régional de Santé 2012/2017 et le Schéma Régional de Prévention, le programme d’actions  
suivant :
- Mise en place d'un programme de prévention de l'obésité de la maternelle à la troisième,
- Développer un programme de sensibilisation des jeunes de la sortie du primaire à la sortie du collège par l'organisation d'un forum 
santé au théatre du jeu de paume à Albert.
Dans ce cadre, l’Agence Régionale de Santé de Picardie contribue au financement de ce programme d’actions.
S’agissant d’un programme d’actions mené au bénéfice de la population cible, l’Agence Régionale de Santé de Picardie n’attend  
aucune contrepartie directe de cette contribution.
La présente décision définit les modalités de mise en œuvre du programme d’actions « Mise en place d'un programme de prévention  
de l'obésité de la maternelle à la troisième et développer un programme de sensibilisation des jeunes de la sortie du primaire à la sortie 
du collège par l'organisation d'un forum santé au théatre du jeu de paume à Albert» dont les objectifs sont notamment de :
- Informer et sensibiliser parents et élèves sur leurs comportements alimentaires,
- Sensibiliser les jeunes à réfléchir sur leur comportement et les rendre responsables et acteurs de leur propre santé (tabagisme).
Article 2 : Obligations du promoteur
Le Collège Pierre et Marie Curie d’Albert s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’action désignée 
à l’article 1 conformément au projet déposé.
Il  s’engage à valoriser l’intégration de l’action à la politique régionale de santé publique de Picardie mentionnée dans le Projet  
Régional de Santé et le Schéma Régional de Prévention.
Le Collège Pierre et Marie Curie d’Albert s’engage :
- à fournir un compte-rendu d’exécution dans les six mois suivant la réalisation, avant le 1er Juillet au plus tard de l’année suivante,
- à intégrer la raison sociale de l’Agence Régionale de Santé de Picardie aux supports de communication utilisés dans le cadre du 
programme d’actions concerné par la présente décision. Tous documents diffusés à des tiers et toutes opérations de communication en 
direction des médias devront être portés à la connaissance de l’Agence Régionale de Santé de Picardie avant diffusion.
- à fournir un bilan qualitatif et quantitatif à la fin de l’action ou programme d’actions,
Le promoteur de l’action s’engage à transmettre à l’Agence Régionale de Santé toutes pièces justificatives nécessaires au contrôle du 
service fait.
Ces documents sont signés par le représentant de la structure ou toute personne habilitée.
Article 3 : Durée de la décision de financement
La décision de financement est conclue pour l’année scolaire 2013-2014.
Article 4 : Montant de la subvention accordée et modalités de versement
Le montant de la subvention s'élève à 11 400€, (Onze mille quatre cent euros) et sera versé en une seule fois.
La subvention se décompose de la façon suivante :
- 3400€ pour le projet Alimentation-Nutrition,
- 8000€ pour le projet Santé des Jeunes.
Le versement et sera effectué au compte du Collège Pierre et Marie Curie d’Albert dont les références bancaires sont :
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Banque : Trésor Public
Code établissement : 10071
Code guichet : 80000
Numéro de compte : 00001003032
Clé RIB : 83
N° de SIRET : 19801375700010
Article 5 : Modalités de suivi de l’évaluation
L’Agence Régionale de Santé de Picardie assure un suivi financier et qualitatif du programme d’actions mené par le Collège Pierre et  
Marie Curie d’Albert conformément aux modalités décrites dans le projet déposé (dossier de demande de subvention). Elle est en 
mesure de réclamer toute pièce justificative en amont et en aval du versement de la subvention.
Conformément à l’article R1435-34 du code de la santé, le programme d’actions du Collège Pierre et Marie Curie d’Albert pourra  
faire l’objet d’une évaluation. Les conditions de cette évaluation sont définies dans les annexes du cahier des charges de l’appel à 
projets.
Article 6 : Modalités de publicité et de notification de l’arrêté
Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et dans les  
Recueils des Actes Administratifs des départements intéressés.
Article 7 : Inexécution partielle ou totale des engagements
En cas d’inexécution partielle ou totale des engagements prévus dans le présent arrêté, le Directeur Général de l’Agence Régionale de  
Santé adresse à l’intéressé une mise en demeure motivée de prendre, dans un délai d’un mois, les mesures nécessaires au respect de ses 
engagements. La structure peut présenter ses observations écrites ou orales dans ce délai. Compte tenu de ces éléments de réponse, ce  
délai peut être renouvelé une fois pour la même durée.
Si au terme du délai accordé par l’Agence Régionale de Santé, les mesures nécessaires au respect des engagements n’ont pas été prises 
sans justification valable, le Directeur Général de l’ARS peut modifier ou résilier la présente décision de financement. Il peut décider  
le reversement de tout ou partie des financements déjà versés au titre des engagements non-mis en œuvre.
Article 8 : Recours
Le présent arrêté  pourra faire  l’objet  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification à l’intéressé ou à la structure ou 
l’exécution des formalités de publicité pour des tiers – par courrier avec A/R - :
1) d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sis 52 rue Daire CS 73706 – 80037 
Amiens cedex 01,
2) d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé,
3) d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif sis 14, rue Lemerchier 80000 Amiens.
Article 9 : Exécution
La Directrice de la Santé Publique et l’Agent Comptable de l’ARS de Picardie sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, Le 23 septembre 2013
La Sous-directrice Promotion et Prévention de la Santé,
Signé : Chantal LEDOUX

Objet : Arrêté n° DH-2013-120 portant approbation de l’avenant n°1 à la convention 
constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « centre de traitement textile hospitalier »

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant les groupements de coopérations sanitaires, L.6133-1 et suivants,  
R.6133-1 et suivants ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’agence 
régionale de santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;
Vu l’arrêté DREOS-GOUV n°2012/49 du 05 septembre 2012 de l’Agence Régionale de Santé de Picardie approuvant la convention  
constitutive du groupement de coopération sanitaire de droit public dénommé « Centre de Traitement Textile Hospitalier » ;
Vu la décision du 1er février 2013 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ;
Vu la délibération du conseil d’administration du Syndicat Interhospitalier du Beauvaisis du 15 novembre 2012 portant adhésion de 
l’hôpital Villemin Paul Doumer de Liancourt ;
Vu la décision de l’assemblée générale du Groupement de Coopération Sanitaire « Centre de Traitement Textile Hospitalier » en date  
du 19 avril 2013 portant approbation de l’adhésion de l’EHPAD d’Ecouis ;
Vu l’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Centre de Traitement Textile Hospitalier » en 
date du 06 août 2013 ;
Vu la demande du Groupement de Coopération Sanitaire « Centre de Traitement Textile Hospitalier » reçue le 13 septembre 2013 ;
Considérant qu’en application de l’article R.6133-1-1 alinéa 3 du code de la santé publique, les avenants à la convention constitutive  
du groupement de coopération sanitaire sont approuvés dans les mêmes conditions de forme que la convention constitutive ;

ARRÊTE
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Article  1  :  L’avenant  n°1 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire  « Centre de  Traitement Textile 
Hospitalier » est approuvé.
Article 2 : Cet avenant prend en compte l’adhésion :
- De l’Assistance Publique des Hôpitaux de Paris (hôpital Villemin Paul Doumer de Liancourt)
- De l’EHPAD d’Ecouis
à compter de la date de publication de l’avenant
Article 3 : Conformément à l’article 7a de la convention constitutive, et consécutivement à l’adhésion de l’APHP – hôpital Villemin 
Paul Doumer de Liancourt et de l’EHPAD d’Ecouis, une nouvelle grille de répartition des droits des membres est annexée à l’avenant  
1 à la convention constitutive.
Article 4 : Les autres dispositions de la convention constitutive ne sont pas modifiées.
Article  5  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  dans un délai  de deux mois à  compter  de sa notification aux intéressés ou de  
l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire  
80037 Amiens
2- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, sis 14, avenue Duquesne 75350 Paris 07.
3- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14, rue Lemerchier CS 81114 80011 Amiens.
4- En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article  6  :  Le  directeur  de  l’hospitalisation  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  
Administratifs de la Préfecture de la Somme, et de la Préfecture de chacune des régions dans laquelle un membre a son siège.
Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l’administrateur du Groupement de Coopération Sanitaire « Centre de Traitement Textile  
Hospitalier ».

Fait à Amiens, le 23 septembre 2013
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
La Directrice Générale Adjointe,
Signé : Françoise VAN RECHEM

Objet : Arrêté n° 2013-012 DG CDSDU portant approbation de la convention constitutive 
de l’Espace de Réflexion Ethique de Picardie

Vu les articles L. 1412-6, L. 6111-1 et L. 6142-3 du code de la santé publique ;
Vu l'arrêté du 4 janvier 2012 relatif à la constitution, à la composition et au fonctionnement des espaces de réflexion éthique régionaux  
et interrégionaux ;
Vu l'avis du recteur de l’Académie d’Amiens, Chancelier des Universités, en date du 27 août 2013 ;
Vu la convention constitutive de l’Espace de Réflexion Ethique de Picardie du 10 septembre 2013 ;

ARRÊTE
Article 1er : La convention constitutive de l’Espace de Réflexion Ethique de Picardie (ERER de Picardie) du 10 septembre 2013  
figurant en annexe du présent arrêté est approuvée.
Article 2 : La Directrice générale adjointe et les membres de l’Espace de réflexion éthique de Picardie sont chargés, chacun en ce qui  
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Somme.
Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution  
des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire CS 
73706 80037 Amiens cedex 1.
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge des Affaires Sociales et de la Santé 14, avenue Duquesne 75350 Paris 07 
SP.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14, rue Lemerchier CS 81114 80011 Amiens cedex.
4) En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.

Fait à Amiens, le 24 septembre 2013
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
Signé : Christian DUBOSQ
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Objet : Arrêté D-PRPS-MS-GDR n°2013-356 portant modification de l'arrêté préfectoral 
du 26 janvier 2009 portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical par 
la Société par actions simplifiée (SAS) Médical Bel Air dont le siège social est situé 1 impasse 
Saint-Martin – Hameau de Bezuet – 02400 Bezu Saint-Germain, sur le site de rattachement situé 
1 impasse Saint-Martin – Hameau de Bezuet – 02400 Bezu Saint-Germain

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la santé publique et notamment l'article L.4211-5 et R.4211-15 ;
Vu les articles L.1431-1 et suivants du code de la santé publique relatifs aux Agences Régionales de Santé ;
Vu le décret du 05 janvier 2012 du Président de la République nommant M. Christian DUBOSQ, Directeur général  de l'Agence 
Régionale de Santé de Picardie ;
Vu l’arrêté en date du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ;
Vu la circulaire DGS/SD 3 A n°2001-234 du 25 mai 2001 relative aux autorisations préfectorales accordées à des personnes morales 
en vue de la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ;
Vu la décision du 1er février 2013 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu l'arrêté préfectoral du 26 janvier 2009 portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical par la Société par 
actions simplifiée (SAS) Médical Bel Air sur le site de rattachement situé 1 impasse Saint-Martin – Hameau de Bezuet – 02400 Bezu  
Saint-Germain ;
Vu le courrier en date du 28 mai 2013 de la SAS Médical Bel Air, représentée par M. Laurent DUCHESNE, président de la SAS  
Médical Bel Air, informant du remplacement du pharmacien responsable des bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène  
à usage médical sur le site de rattachement situé 1 impasse Saint-Martin – Hameau de Bezuet – 02400 Bezu Saint-Germain ;
Vu le contrat de travail à durée indéterminée en date du 22 mai 2013 de M. Alain PHILIPPOT en qualité de pharmacien responsable  
des bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ;
Vu la demande d’inscription au tableau de l’ordre des pharmaciens section D de M. Alain PHILIPPOT en date du 28 mai 2013 ;
Considérant que la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ne peut se faire que par un pharmacien d’officine ou gérant  
de pharmacie mutualiste ou minière,  ou par une structure dispensatrice telle que définie à l’article L.4211-5 du code de la santé 
publique fonctionnant sous la responsabilité d’un pharmacien ;
Considérant que les pièces remises pour l’étude du dossier sont conformes ;
Considérant le contrat de travail à durée indéterminée en date du 22 mai conclu entre la Société Médical Bel Air représentée par son  
Président, M. Laurent DUCHESNE, et M. Alain PHILIPPOT signé en date du 22 mai 2013 ;
Considérant que M. Alain PHILIPPOT  occupera  un emploi de Pharmacien Responsable des bonnes pratiques de dispensation à 
domicile de l’oxygène à usage médical ; qu’il a effectué sa demande d’inscription à l’ordre des pharmaciens section D au 03 juin 2013 
; que le contrat de travail de M. Alain PHILIPPOT visé prend effet au 03 juin 2013 ; qu’en conséquence, il sera responsable de la  
dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical effectuée par la SAS Médical Bel Air sur le site de rattachement ;
Considérant que le temps de présence de M. Alain PHILIPPOT est  fixé à 0,26 équivalent temps plein auquel s’ajoute le temps 
nécessaire pour les visites à domicile ;
Considérant que ces modifications sont conformes aux dispositions du code de la santé publique ;

ARRÊTE
Article 1er : L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2009 est ainsi modifié :
La Société par actions simplifiée (SAS) Médical Bel Air dont le siège social est situé 1 impasse Saint-Martin – Hameau de Bezuet –  
02400 Bezu Saint-Germain, est autorisée, pour son site de rattachement sis 1 impasse Saint-Martin – Hameau de Bezuet – 02400 Bezu 
Saint-Germain enregistré sous le n°FINESS 02 001 556 6, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical.
Le site de Bezu Saint-Germain est autorisé à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour les activités suivantes :
- Dispensation d’oxygène gazeux ;
- Dispensation d’oxygène liquide.
Le site de Bezu Saint-Germain est autorisé à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique suivante :
Dans la région de Picardie :
- le département de l’Aisne (02) ;
- le département de l’Oise (60) ;
- le département de la Somme (80) ;
Dans la région du Nord – Pas de Calais :
- le département du Nord (59) ;
- le département du Pas de Calais (62) ;
Dans la région de Champagne-Ardenne :
- le département des Ardennes (08) ;
- le département de la Marne (51) ;
- le département de l’Aube (10) ;
Dans la région d’Ile de France :
- le département de Paris (75) ;
- le département de la Seine-et-Marne (77) ;
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- le département des Yvelines (78) ;
- le département de l’Essonne (91) ;
- le département des Hauts-de-Seine (92) ;
- le département de Seine-Saint-Denis (93) ;
- le département du Val de Marne (94) ;
- le département du Val d’Oise (95);
Dans la région de Lorraine :
- le département de la Meuse (55) ;
Dans la région de Bourgogne:
- le département de l’Yonne (89) ;
Dans la région de Haute-Normandie :
- le département de la Seine-Maritime (76).
Article 2 : La responsabilité pharmaceutique de la dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical est assurée sur le site de 
rattachement de Bezu Saint-Germain par M. Alain PHILIPPOT, pharmacien inscrit à l’ordre des pharmaciens section D depuis le 03  
juin 2013. 
M. Alain PHILIPPOT assurera un temps de présence correspondant à 0,26 équivalent temps plein auquel s’ajoute le temps nécessaire 
pour les visites à domicile.
Article 3 : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de la prise de fonctions de M. Alain PHILIPPOT en qualité de Pharmacien  
Responsable des bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical au sein de la SAS Médical Bel Air sur le  
site 1 impasse Saint-Martin – Hameau de Bezuet – 02400 Bezu Saint-Germain.
Article 4 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d'autorisation devra faire l'objet d'une déclaration  
auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie.
Les activités de ce site sont à réaliser en conformité avec les exigences législatives et réglementaires.
Toute infraction à ces dispositions peut entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation.
Article 5 : Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et de l’Aisne, notifié :
- au représentant légal de la Société par actions simplifiée (SAS) Médical Bel Air;
- à M. Alain PHILIPPOT.
Une copie sera adressée au :
- Président du Conseil National des Pharmaciens, section "D" ;
- Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme ;
- Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Oise ;
- Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aisne ;
- Directeur de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole de Picardie ;
- Directeur de la Caisse Régionale de Picardie du RSI ;
- Directeur Général de l'Agence régionale de santé du Nord – Pas de Calais ;
- Directeur Général de l'Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne ;
- Directeur Général de l'Agence régionale de santé d’Ile de France ;
- Directeur Général de l'Agence régionale de santé de Lorraine ;
- Directeur Général de l'Agence régionale de santé de Bourgogne ;
- Directeur Général de l'Agence régionale de santé de Haute-Normandie ;
- Directeur Général de l'Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de Santé.
Article 6: Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution 
des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de M. le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire – CS 73706 – 
80037 Amiens
d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales et de la santé sise 14, avenue Duquesne 75350 Paris07 SP
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai  franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 7 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Picardie est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 30 septembre 2013
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de PIicardie,
La Directrice générale adjointe,
Signé : Françoise VAN RECHEM
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Objet : Arrêté D-PRPS-MS-GDR n°2013-367 portant modification de l’arrêté préfectoral 
du 28 mai 2002 portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical par la 
société anonyme (SA) OXYPHARM dont le siège social est situé 39 rue des Augustins – 76178 
Rouen, sur le site de rattachement situé rue Marcel Paul, ZAC La Vallée – 02100 Saint-Quentin

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la santé publique et notamment l'article L.4211-5 et R.4211-15 ;
Vu les articles L.1431-1 et suivants du code de la santé publique relatifs aux Agences Régionales de Santé ;
Vu le décret du 05 janvier 2012 du Président de la République nommant M. Christian DUBOSQ, Directeur général  de l'Agence 
Régionale de Santé de Picardie ;
Vu l’arrêté en date du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ;
Vu la circulaire DGS/SD 3 A n°2001-234 du 25 mai 2001 relative aux autorisations préfectorales accordées à des personnes morales 
en vue de la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ;
Vu la décision du 1er février 2013 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du 28 mai 2002 portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical par  la société 
anonyme (SA) OXYPHARM dont le siège social est situé 39 rue des Augustins – 76178 Rouen, sur le site de rattachement situé rue 
Marcel Paul, ZAC La Vallée – 02100 Saint-Quentin ;
Vu le courrier en date du 15 juillet 2013 de la SA OXYPHARM, représentée par Mme Sophie VALENTIN, pharmacien responsable  
qualité, informant du remplacement du pharmacien responsable des bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage  
médical sur le site de rattachement situé rue Marcel Paul, ZAC La Vallée – 02100 Saint-Quentin ;
Vu les pièces complémentaires réceptionnées le 19 septembre 2013 ;
Vu l’avenant au contrat de travail en date du 1er juillet 2013 de M. Frédéric DEFFRENNE ;
Considérant que la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ne peut se faire que par un pharmacien d’officine ou gérant  
de pharmacie mutualiste ou minière,  ou par une structure dispensatrice telle que définie à l’article L.4211-5 du code de la santé 
publique fonctionnant sous la responsabilité d’un pharmacien ;
Considérant que les pièces remises pour l’étude du dossier sont conformes ;
Considérant l’avenant au contrat de travail conclu entre la SA OXYPHARM représentée par son Directeur général, M. Gilles RIHA,  
et M. Frédéric DEFFRENNE signé en date du 1er juillet 2013 ;
Considérant que M. Frédéric DEFFRENNE occupera un emploi de Pharmacien Responsable des bonnes pratiques de dispensation à 
domicile de l’oxygène à usage médical  ;  qu’il  est  inscrit  à l’ordre des pharmaciens section D depuis le 12 juillet  2013 ; qu’en 
conséquence, il sera responsable de la dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical effectuée par la SA OXYPHARM sur le 
site de rattachement ;
Considérant que le temps de présence de M. Frédéric DEFFRENNE est fixé à 3h30 par semaine pour le site rue Marcel Paul, ZAC La  
Vallée – 02100 Saint-Quentin ;
Considérant que ces modifications sont conformes aux dispositions du code de la santé publique ;

ARRÊTE
Article 1 : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 28 mai 2002 est ainsi modifié :
La société anonyme (SA) OXYPHARM dont le siège social est situé 39 rue des Augustins – 76178 Rouen, est autorisée, pour son site  
de rattachement sis rue Marcel Paul, ZAC La Vallée – 02100 Saint-Quentin enregistré sous le n°FINESS 02 001 559 0, à dispenser à  
domicile de l'oxygène à usage médical.
Le site de Saint-Quentin est autorisé à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour les activités suivantes :
- Dispensation d’oxygène gazeux ;
- Dispensation d’oxygène liquide.
Le site de Saint-Quentin est autorisé à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique suivante :
- le département de l’Aisne (02) ;
- le département de la Somme (80) ;
- le département de l’Oise (60) ;
- le département du Nord (59) ;
- le département du Pas de Calais (62) ;
- le département des Ardennes (08).
La responsabilité pharmaceutique de la dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical est assurée sur le site de rattachement de  
Saint-Quentin par M. Frédéric DEFFRENNE, pharmacien inscrit à l’ordre des pharmaciens section D depuis le 12 juillet 2013.
M. Frédéric DEFFRENNE assurera un temps de présence correspondant à 3h30 par semaine sur le site rue Marcel Paul, ZAC La 
Vallée – 02100 Saint-Quentin.
Article 2 : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de la réalisation effective de l’ensemble des modifications susvisées.
Article 3 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d'autorisation devra faire l'objet d'une déclaration  
auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie.
Les activités de ce site sont à réaliser en conformité avec les exigences législatives et réglementaires.
Toute infraction à ces dispositions peut entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation.
Article 4 : Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et de l’Aisne, notifié :
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- au représentant légal de la SA OXYPHARM ;
- à M. Frédéric DEFFRENNE.
Une copie sera adressée au :
- Président du Conseil National des Pharmaciens, section "D" ;
- Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Somme ;
- Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Oise ;
- Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aisne ;
- Directeur de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole de Picardie ;
- Directeur de la Caisse Régionale de Picardie du RSI ;
- Directeur Général de l'Agence régionale de santé du Nord – Pas de Calais ;
- Directeur Général de l'Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne ;
- Directeur Général de l'Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de Santé.
Article 5 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution  
des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de M. le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Picardie, sise 52 rue Daire – CS 73706 – 
80037 Amiens ;
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales et de la santé sise 14, avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai  franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 6 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Picardie est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 30 septembre 2013
La Directrice Générale adjointe,
Signé : Françoise VAN RECHEM

Objet  :  Arrêté  n°  D-PRPS-MS-GDR-2013-368  relatif  à  la  constitution  du  Conseil 
Pédagogique  de  l’Institut  de  Formation  en  Soins  Infirmiers  du  Centre  Hospitalier 
Interdépartemental de Clermont

Vu le Code de la Santé Publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 5 janvier 2012 portant nomination de M. Christian DUBOSQ en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale  
de Santé de Picardie ;
Vu la décision du 1er février 2013 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ;
Vu l’arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au diplôme d’état d’infirmier ;

ARRÊTE
Article 1 : La constitution du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers du CHI de Clermont est fixée comme 
suit :
A) Membres de Droit :
- Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ou son représentant, Président
- M. Philippe DEFOSSE, Directeur de l’Institut de formation en Soins Infirmiers de Clermont ou son représentant
- Le Directeur du Centre Hospitalier Interdépartemental de Clermont, ou son représentant
- Mme Muriel BONHEME, Conseillère Technique Régionale en Soins de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
- Mme Véronique CAHEREC, Directrice des Soins du Centre Hospitalier Interdépartemental de Clermont
- Un infirmier désigné par le Directeur de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers de Clermont exerçant hors d’un établissement de  
santé :
M. A. JUMEL, titulaire
Mme L. CARRARA, suppléante
- Un enseignant de statut universitaire de l’Université de Picardie Jules Verne, ou son représentant
- Le Président du Conseil Régional ou son représentant
B) Membres élus :
- Représentants des étudiants :
En 1ère année
M. J. LAGRUE CALVEZ, titulaire
Mme V. TESSIER, titulaire
Mme L. TAFFOIREAU, suppléante
Mme P. BACRI, suppléante
En 2ème année
Mme E. ABEGA, titulaire
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Mme D. MAZIER, titulaire
M. F. DULIN, suppléant
M. P. HUSAK, suppléant
En 3ème année
Mme F. LE MENN, titulaire
Mme A. VALAT, titulaire
Mme C. COLLET, suppléante
Mme J. LECUYER, suppléante
- Représentant des enseignants:
Trois enseignants permanents de l’Institut de Formation :
Mme CONTE, titulaire
Mme DENAMUR, titulaire
Mme VARIN, titulaire
M. BONNAUD, suppléant
Mme POULAIN, suppléante
Mme HESSE, suppléante
- Deux personnes chargées de fonctions d’encadrement dans un service de soins d’un établissement de santé :
Mme VERMONT, titulaire
Mme THOMAS, titulaire
M. DUFOUR, suppléant
M. DECOUDUN, suppléant
- Un médecin :
M. le Docteur TRUONG, titulaire
M. le Docteur JELTI, suppléant
En outre, selon les questions écrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des membres du conseil,  
peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister à ses travaux.
Article 2 : Le Conseil Pédagogique se réunit au moins deux fois par an, après convocation par le directeur, qui recueille préalablement  
l’accord du président. Il peut également être réuni à la demande des deux tiers des membres. La première 
Réunion du Conseil Pédagogique doit avoir lieu dans le trimestre qui suit le début de chaque année de formation.
Article 3 : Le Conseil Pédagogique ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres sont présents. Si le quorum requis n’est pas  
atteint, la réunion est reportée. Les membres du Conseil sont à nouveau convoqués, dans un délai maximal de quinze jours. Le Conseil 
peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents.
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Oise et de la Préfecture de région de la 
Picardie. Une ampliation du présent arrêté sera adressée, à titre de notification, à chacune des personnes désignées.

Fait à Amiens le 1er octobre 2013
Pour le Directeur général et par délégation,
La Sous-Directrice des Soins de 1er Recours et des Professionnels de Santé,
Signé : Christine VAN KEMMELBEKE

Objet : Arrêté N°D-PRPS-MS-GDR-2013-407 fixant le calendrier prévisionnel des appels 
à projets médico-sociaux relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé de Picardie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L312-1, L313-1 à L313-9 et R 313-1 à R 313-10 ;
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L3121-5 et D3121-33 ;
Vu le décret N°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;
Vu le décret du 05 janvier 2012 portant nomination de Christian DUBOSQ en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de  
Santé de Picardie ;
Vu la délégation de signature en date du 1er février 2013 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé de Picardie ;
Vu  la  circulaire  N°DGCS/5B/2010/434  du  28  décembre  2010  relative  à  la  procédure  d’appel  à  projets  et  d’autorisation  des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;
Vu l’arrêté N°DPRS 12-029 du 28 décembre 2012 relatif au Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale du Projet Régional de 
Santé 2012-2017 de la région Picardie ;
Vu l’arrêté  N°DPRS 12-034 du 28  décembre  2012  relatif  au Document  de  Politique Transversale  sur  les  Addictions du Projet 
Régional de Santé 2012-2017 de la région Picardie ;
Vula circulaire interministérielle N°DGCS/5C/DGS/MC2/DSS/1A/DGOS/R4/2012/395 du 22 novembre 2012 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2012 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés  
spécifiques, Centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) et Centres de  
soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), ainsi que de l’expérimentation des maisons d’accompagnement 
en soins palliatifs ;
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Vu l’arrêté du 29 novembre 2012 modifiant l’arrêté du 06 juin 2012 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et  services  médico-sociaux publics et  privés mentionnés à l’article  L314-3-3 du Code de l’Action Sociale et  des 
Familles ;

ARRÊTE
Article 1 : En application de l’article R313-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le calendrier prévisionnel des appels à  
projets médico-sociaux relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé est fixé en annexe à la présente décision.
Article 2  :  Ce calendrier  a  un caractère  indicatif,  il  pourra être  consulté sur le site internet  de l’Agence Régionale de Santé de  
Picardie : www.ars.picardie.sante.fr
Article 3 : Les personnes morales gestionnaires d’établissements et services médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil peuvent 
faire  connaître  leurs  observations  sur  ce  calendrier  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  publication  aux  Recueils  des  Actes 
Administratifs.
Article 4 : La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Picardie est chargée de l’exécution du présent arrêté,  
qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des Préfectures de l’Aisne et de la Somme.

Fait à Amiens, le 1er octobre 2013
Le Directeur Général de l’ARS Picardie,
Signé : Christian DUBOSQ

ANNEXE

CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES APPELS À PROJETS MÉDICO-SOCIAUX RELEVANT DE LA 
COMPÉTENCE DE L’ARS PICARDIE, ANNÉES 2013-2014

Création d’un Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques chez les 
Usagers de Drogue (CAARUD)

Capacité à créer

Territoire concerné Territoire de Santé Aisne Nord Haute Somme ; Zone urbaine de 
Saint-Quentin et rayonnement territorial des interventions sur 

les zones plus rurales

Mise en œuvre Souhait de mise en œuvre pour le second semestre 2014

Population ciblée Usagers de drogues qui n’ont pas encore adhéré à un protocole 
de soins avec une attention particulière pour les catégories de 

personnes considérées comme extrêmement vulnérables

Calendrier prévisionnel Avis d’appel à projet novembre 2013 ;
Date limite de dépôt janvier 2014

58



ISSN 0982 - 5711

Im
p.

 P
ré

fe
ct

ur
e 

de
 la

 S
om

m
e


	arrêtés du préfet de département
	Direction des Moyens de l’Etat
	Objet : Déclassement d’un ensemble immobilier du domaine public ferroviaire de l’Etat
	arrête


	direction des affaires juridiques et d l'administration locale
	Objet : Arrêté portant modification de la composition du Conseil Départemental de l’Education Nationale
	arrête

	Objet : Adhésion de la Communauté de Communes Haute Somme et de la Communauté de Communes du Grand Roye au Syndicat Mixte Somme Numérique
	arrête
	STATUTS du syndicat mixte Somme Numérique


	Direction Départementale des Territoires et de la Mer
	Objet : Certificat de capacité d'élevage à M. Pierre DEGENNE - Arrêté n° 38 du 1er octobre 2013
	Arrête

	Objet : Certificat de capacité d'élevage à M. Pierre DEGENNE - Elevage 80-357 - Arrêté n° 39 du 1er octobre 2013
	Arrête


	Direction départementale de la cohésion sociale de la Somme
	Objet : Arrêté relatif à la fixation de la dotation globale de financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA Ambassadeur à Amiens au titre de l’année 2013
	Arrête

	Objet : Arrêté relatif à la fixation de la dotation globale de financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association APREMIS à Amiens au titre de l’année 2013
	Arrête

	Objet : Arrêté relatif à la fixation de la dotation globale de financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA Louise Michel à Amiens au titre de l’année 2013
	Arrête

	Objet : Arrêté relatif à la fixation de la dotation globale de financement du centre d’accueil pour demandeurs d’asile COALLIA Mozaïk à Amiens au titre de l’année 2013
	Arrête

	Objet : Arrêté portant subdélégation de signature de M. Didier BELET, directeur départemental, aux agents de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la Somme
	Arrête



	arrêtés du préfet de région
	secrétariat général pour les affaires régionales
	Objet : Arrêté préfectoral portant composition du comité régional de programmation des activités de service public du bureau de recherches géologiques et minières (BRGM)
	Arrête

	Objet : Délégation de signature générale de M. François COUDON, Secrétaire Général pour les Affaires Régionales
	ARRÊTE

	Objet : Délégation de signature en qualité de RBOP/ RUO de M. François COUDON, Secrétaire Général pour les Affaires Régionales
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté fixant la liste des organismes représentés au Conseil économique, social et environnemental régional de Picardie (2013-2019)
	ARRÊTE


	Direction Régionale des Finances Publiques de Picardie et du département de la Somme
	Objet : Délégation de signature du Service des Impôts des Entreprises d'Abbeville
	Arrête

	Objet : Délégation de signature du Service des Impôts des Entreprises d'Amiens Sud Ouest
	Arrête

	Objet : Délégation de signature pour le Pôle de Recouvrement Spécialisé
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté du 16 septembre 2013 portant modification de l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié par arrêtés des 24 août 2011 et 23 août 2012, portant nomination du régisseur d’avances auprès de la direction régionale des finances publiques de Picardie et du département de la Somme
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté du 16 septembre 2013 portant modification de l’arrêté n° 145 du 14 juin 1993 modifié par arrêté du 21 juillet 2000, puis modifié par arrêtés des 8 décembre 2010, 24 août 2011, 10 janvier 2012 et 23 août 2012
	ARRÊTE


	DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE PICARDIE
	Objet : Réseau de Distribution d’Énergie Électrique - Communes de Moreuil, Braches, Hargicourt, Morisel - Renouvellement en réseau souterrain du réseau aérien HTA à partir du poste source RTE d'Hargicourt - ERDF (D322/091567) - Approbation du projet d'exécution
	ARRÊTE

	Objet : Délégation de signature technique de la Somme
	ARRÊTE
	ANNEXE 1
	DECISIONS et ACTES ADMINISTRATIFS VISES à l’article 1er point 2.9
	ANNEXE 2
	Décisions et actes administratifs visés à l'article 1er point 2.10


	Direction régionale des douanes de Picardie
	Objet : Arrêté en date du 12 septembre 2013, instituant les règles de compétence et de délégation de contentieux et de gracieux dans le domaine des contributions indirectes et des réglementations assimilées de la direction régionale des douanes et droits indirectes de Picardie
	Arrête


	Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi
	Objet : Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/795076827 et formulée conformément aux articles L. 7232-1-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R7232-24, D.7231-1 à D.7233-1-5 du code du travail (TROUSSELLE-DURIEUX Christine)
	CONSTATE

	Objet : Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/753653682 et formulée conformément aux articles L. 7232-1-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R7232-24, D.7231-1 à D.7233-1-5 du code du travail (FAMIBELLE Julie)
	CONSTATE

	Objet : Arrêté d’un organisme de service à la personne enregistré sous le n° SAP/ 793702028 (VANGHELLE Dominique)
	Arrête


	Direction Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie de Picardie
	Objet : Arrêté autorisant l'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration de certains vins issus de raisins récoltés l'année 2013
	Arrête



	autres
	SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES DE HAUTE-nORMANDIE
	Objet : Arrêté n°13-238 portant délégation de signature en matière d'activités à M. Jean-Marie COUPU, Directeur interrégional de la mer Manche Est - mer du Nord
	Arrête


	Direction interrégionale de la mer Manche Est-mer du Nord
	Objet : Arrêté n° 123/ 2013 portant réglementation de la pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur « Hors Baie de Seine », campagne 2013-2014
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 126 / 2013 portant réglementation de la pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur « Hors Baie de Seine », campagne 2013-2014
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 127 / 2013 portant modification de l'arrêté n°126/2013 du 30 septembre 2013 portant réglementation de la pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur « Hors Baie de Seine », campagne 2013-2014
	Arrête

	Objet : Décision n° 612/2013 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d'activités maritimes et littorales
	DECIDE


	AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE PICARDIE
	Objet : Décision de financement « Dispositif de déambulation par des étudiants relais sur l’espace public » porté par « La Mutuelle des Etudiants (LMDE) » - année 2013 6 Arrêté n° DPPS_13_063 Relatif à la décision de financement 2013 au titre du Fonds d’Intervention Régional La Mutuelle des Etudiants (LMDE)
	Arrête

	Objet : Décision de financement « Mise en place d'un programme de prévention de l'obésité de la maternelle à la troisième et développer un programme de sensibilisation des jeunes de la sortie du primaire à la sortie du collège par l'organisation d'un forum santé au théatre du jeu de paume à Albert » porté par le « Collège Pierre et Marie Curie d’Albert » - année 2013 - Arrêté n° DPPS_13_064 Relatif à la décision de financement 2013 au titre du Fonds d’Intervention Régional Collège Pierre et Marie Curie d’Albert
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DH-2013-120 portant approbation de l’avenant n°1 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « centre de traitement textile hospitalier »
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2013-012 DG CDSDU portant approbation de la convention constitutive de l’Espace de Réflexion Ethique de Picardie
	Arrête

	Objet : Arrêté D-PRPS-MS-GDR n°2013-356 portant modification de l'arrêté préfectoral du 26 janvier 2009 portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical par la Société par actions simplifiée (SAS) Médical Bel Air dont le siège social est situé 1 impasse Saint-Martin – Hameau de Bezuet – 02400 Bezu Saint-Germain, sur le site de rattachement situé 1 impasse Saint-Martin – Hameau de Bezuet – 02400 Bezu Saint-Germain
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté D-PRPS-MS-GDR n°2013-367 portant modification de l’arrêté préfectoral du 28 mai 2002 portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical par la société anonyme (SA) OXYPHARM dont le siège social est situé 39 rue des Augustins – 76178 Rouen, sur le site de rattachement situé rue Marcel Paul, ZAC La Vallée – 02100 Saint-Quentin
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° D-PRPS-MS-GDR-2013-368 relatif à la constitution du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers du Centre Hospitalier Interdépartemental de Clermont
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté N°D-PRPS-MS-GDR-2013-407 fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
	ARRÊTE
	ANNEXE
	Calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux relevant de la compétence de l’ARS Picardie, années 2013-2014




